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Driss Lachguar : Nous remplirons pleinement,
assidûment et assurément notre rôle par 
un contrôle responsable et une critique 
constructive de l’action du gouvernement



Le Premier secrétaire de l’Union
socialiste des forces populaires,
Driss Lachguar, a été l’invité de

l’émission «Noukta Ila Satr» (Point à
la ligne) sur la chaîne de télévision «Al
Oula», dans la soirée du mardi 26 oc-
tobre.

Face à deux animateurs profes-
sionnels de ladite émission, il s’est
livré à un exercice intellectuel polé-
mique très édifiant en répondant en
toute franchise aux  interrogations de
ses interlocuteurs dans un entretien
assez exhaustif  qui s’est focalisé au-
tour de la constitution de la nouvelle
majorité parlementaire à l’issue du
scrutin du 8 septembre dernier, la dé-
signation du nouveau chef  du gou-
vernement, la décision de l’USFP de
se ranger dans les rangs de l’opposi-
tion, la formation de l’institution de
l’exécutif, la déclaration de politique
générale et le débat à peine ouvert au-
tour du projet de loi de Finances
après sa discussion en conseil des mi-
nistres et sa présentation aux députés
et conseillers parlementaires.

Par ailleurs l’animatrice et l’anima-
teur, qui encadraient l’entretien, non
sans professionnalisme, n’ont pas
manqué d’aborder l’état de l’organi-
sation et de l’action du parti de
l’Union socialiste des forces popu-
laires à l’horizon de la tenue de son
11ème Congrès et de l’élection de la
nouvelle direction de la formation.

Ainsi, l’entretien a été amorcé par
la question du processus de vaccina-
tion contre la Covid-19  et la récente
obligation décrétée par le gouverne-

ment quant au port du pass sanitaire,
en tant que document officiel
exclusif  nécessaire pour autoriser les
déplacements entre les provinces et
préfectures du pays de même que
pour l’accès aux locaux de l’adminis-
tration publique, aux services de
l’Etat et des collectivités territoriales
et même aux différentes unités com-
merciales, hôtelières ou autres, ques-
tion qui suscite un débat polémique
dans les différents milieux populaires
et au sein des composantes de la so-
ciété civile et des universités.

Pour le Premier secrétaire de

l’USFP, les tiraillements entre les ci-
toyens favorables à la vaccination et
ceux qui sont contre ce processus
n’ont pas à avoir lieu de même que la
vaccination ou son rejet fait partie de
nombreuses priorités urgentes et dé-
licates quant aux attentes des Maro-
cains.

En effet, comme l’énumère le
Premier responsable du parti, les su-
jets d’actualité qui constituent les
principales préoccupations de la ma-
jeure partie de la population sont les
dernières hausses des prix des pro-
duits de première nécessité, le projet
de loi de Finances (PLF) face aux
contraintes économiques et sociales,
les défis extérieurs et l’escalade du
voisin de l’Est allant jusqu’à déclarer
chaque jour la guerre. De ce fait, la
question de la vaccination ou de son
rejet devrait occuper sa véritable di-
mension. La polémique autour de ce
sujet, d’après lui, revêt une posture
intellectuelle puisant sa force dans les
péripéties du militantisme en faveur
de la liberté dans son acceptation gé-
nérale. Toutefois, il faut reconnaître,
indique-t-il, que l’Etat a pleinement
réussi dans sa gestion de projet col-
lectif   en perspective de l’immunisa-
tion totale de la population. Nous
devons, à cet effet, accompagner ses
efforts car des revendications, même
basées sur le principe des libertés in-
dividuelles, ne peuvent être prises en
considération dès lors qu’elles s’avè-
rent contraires aux convictions de la
majeure partie de la collectivité.

Concernant les développements

survenus au lendemain de la procla-
mation des résultats du scrutin légis-
latif, entre autres, du 8 septembre, en
l’occurrence les consultations du
chef  de gouvernement désigné avec
les différentes formations politiques
y ayant pris part, la constitution de la
majorité parlementaire et la forma-
tion de l’Exécutif, Driss Lachguar en
a clairement fustigé l’issue estimant
que  cela constitue une grave entorse
à la démocratie et à la volonté des
électeurs et précisant qu’à la déclara-
tion ultérieure du chef  du gouverne-
ment dont la teneur est que la
majorité tripartite parlementaire tra-
duit la volonté de la population, il ré-
pond que ce dernier ne conduit pas
la majorité voulue et choisie par les
Marocains à travers les urnes. «Les ci-
toyens ont choisi leur majorité par le
choix de partis qui ont démontré leur
aptitude à évoluer et à améliorer leur
action et leur positionnement», a-t-il
souligné.

Quant à l’Union socialiste des
forces populaires, elle a toujours opté
pour l’action politique rivée essentiel-
lement sur l’intérêt général et le bien-
être de la population, que ce soit au
parlement en faisant partie de l’Exé-
cutif  ou en se proclamant dans l’op-
position ou même en se déployant
dans la société à travers ses institu-
tions et ses associations, développe
Driss Lachguar en précisant que cela
se traduit par la devise tracée par le
parti, à savoir «  le Maroc d’abord,
une nouvelle alternance à vocation
sociale-démocrate ».

Driss Lachguar lors de son passage dans l’émission “Noukta Ila Satr” sur “Al Oula”

Nous remplirons pleinement, assidûment et assurément 
notre rôle par un contrôle responsable et une critique 
constructive de l’action du gouvernement
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« En lisant posément le com-
muniqué du Conseil national du
parti et notamment l’allocution que
j’ai prononcée lors de ses assises,
l’on retrouve notre détermination à
servir notre pays que ce soit en fai-
sant partie du gouvernement ou
dans l’opposition » a-t-il rappelé.

Le Premier secrétaire du parti
réitère, par ailleurs, que l’USFP de-
meure bien déterminée à se dé-
ployer pleinement en s’appuyant sur
sa longue expérience dans les rangs
de l’opposition et en disposant
d’une longue étendue populaire.
Néanmoins, il met l’accent sur le
déséquilibre occasionné par « l’in-
cursion » flagrante révélée dès la
constitution de la majorité, issue de
la fameuse alliance tripartite, la for-
mation du gouvernement et l’appli-
cation de règles de gestion des
travaux du Parlement bien que le rè-
glement ne soit pas encore entériné.
C’est que la majorité actuelle, pré-
cise-t-il, minimise manifestement la
stature de l’opposition. En effet,
alors que les dispositions de la
Constitution insistent sur l’équité et
la parité complète, le nouveau Par-
lement impose une grande différen-
ciation entre la majorité et
l’opposition, notamment en matière
de durée de parole accordée à l’une
et à  l’autre, privant, de la sorte, l’op-
position de toute capacité d’appor-
ter une valeur ajoutée à l’action
parlementaire. A titre d’exemple, du
fait de la grande réduction du temps
de parole réservé aux composantes
de l’opposition, il s’avère désormais
impossible de présenter une notion
de censure, portant l’une des plus
grandes illustrations de la pratique
démocratique.

Le Premier secrétaire de l’USFP
relève, avec consternation, que l’on
entend d’ores et déjà la formule
«Conformément au règlement inté-
rieur du Conseil», alors que l’insti-
tution parlementaire n’a pas encore
ratifié ledit règlement.

Pour toutes ces considérations

et d’autres, il affirme avec certitude
que  l’incursion existe bel et bien
dans le nouveau paysage politique.
D’ailleurs, l’action politique et les
données y afférentes confirment
manifestement ce phénomène, a-t-
il ajouté en prenant soin de préciser
que la pratique démocratique ne
s’appuie pas seulement sur le vote
numérique mais aussi favorise sou-
vent le recours au consensus
comme cela se pratique dans les
vieilles démocraties, à travers le
monde où les majorités contribuent
à maintenir l’équilibre entre gouver-
nement et opposition à travers le
mécanisme subtile du consensus.

Là-dessus, parmi les illustrations
de l’incursion tripartite figure l’an-
nonce de la présentation du PLF et
de la tenue d’une séance à cet effet
bien avant que le conseil des minis-
tres n’en détermine les contours.
L’incursion, martèle Driss Lach-
guar, a  lieu lorsqu’on prend des
mesures sans consulter les autres
parties.

Il a, en outre, souligné le carac-
tère conservateur de la nouvelle
structure gouvernementale,  eu
égard aux orientations distillées par
ses composantes.

Il s’agit, de ce fait, d’un gouver-
nement conservateur auquel il faut
faire face, a-t-il ajouté.

Revenant sur l’avènement de
l’alliance tripartite RNI, PAM et PI
au lendemain des échéances électo-
rales du 8 septembre, le Premier se-
crétaire du parti note que ce
regroupement ne traduit pas de
convergences quant aux orienta-
tions économiques et sociales, par-
ticulièrement, quant on se réfère à
leurs programmes électoraux sépa-
rés. Personne ne prédisait, par
conséquent, une telle alliance post-
électorale. 

A l’interrogation sur la position
de l’USFP vis-à-vis du RNI et de la
majorité tripartite et si elle ne dé-
coule pas de ses différends avec le
PAM, Driss Lachguar a tenu à pré-

ciser son attitude à l’égard de cette
composition qui n’est nullement liée
à son rapport au PAM. En re-
vanche, il conteste la formation, à
partir de ces trois partis de la majo-
rité gouvernementale, soulignant
que la pratique démocratique place
toujours le premier parti à la direc-
tion des affaires publiques et place
le deuxième parti dans l’opposition
en tant qu’alternative à d’éventuels
échecs de la formation en tête.

C’est ce qui justifie l’hypothèse
de notre admission au sein de la
majorité accompagnée de la posture
du PAM dans l’opposition. Cela au-
rait été le scénario le plus opportun
pour l’équilibre des institutions.

« Nous nous installons confor-
tablement dans la posture de l’op-
position, a déclaré le Premier
secrétaire, et nous remplirons plei-
nement, assidûment et assurément
notre rôle par un contrôle  respon-
sable et une critique constructive de
l’action du gouvernement. A cet
effet, notre évaluation du pro-
gramme de ce dernier sera étayée
par des données chiffrées et pré-
cises ».

Dans ce contexte, Driss Lach-
guar n’a pas manqué de relever que
durant la période de la campagne
électorale, tous les acteurs en lice in-
sistaient sur la protection sociale, la
promotion de la santé, le dévelop-
pement du système de l’éducation,
le renforcement de l’emploi et la
mise en œuvre d’une véritable
équité fiscale, mais la déclaration de
politique générale n’a maintenu
toutes ces orientations que dans le
registre des slogans, en les occultant
totalement à travers la teneur  effec-
tive du projet de loi des Finances. «
Par contre, pour notre part, nous
n’avancions pas de slogans popu-
listes, a-t-il souligné, mais présen-
tions des données réalistes,
concrètes et précises ».  

Il enchaîne, en outre, que dans
le programme gouvernemental de
même que dans le PLF rien ne pré-

sage de la posture réellement sociale
de l’Etat. D’ailleurs, les indices et
données numériques avancées
quant au taux de croissance, au dé-
ficit budgétaire et aux postes d’em-
ploi à pourvoir se révèlent d’ores et
déjà indigents et très peu rassurants.

« Nous sommes une force sug-
gestive, nous avons notre référen-
tiel, nos alternatives et nos
propositions, nous voudrions opé-
rer des initiatives de contrôle mais
nous ne sommes pas des adeptes de
la critique fortuite et de la diffama-

tion. Bien au contraire, nous
sommes pour la construction », a
précisé le Premier secrétaire de
l’USFP, en exprimant, son regret
face aux agissements du gouverne-
ment qui dénotent clairement d’une
incursion acharnée visant à margi-
naliser et affaiblir le rôle de l’oppo-
sition. Sa Majesté le Roi, dans son
dernier discours à l’adresse des re-
présentants de la nation, a recom-
mandé l’existence d’une opposition
forte et suggestive car il ne peut y
avoir de gouvernement fort en l’ab-
sence d’une opposition forte.

D’autre part, s’agissant de la
coordination et la concertation des
différentes composantes de l’oppo-
sition, Driss Lachguar a précisé qu’il
s’agit là, d’un fait objectif  et non
d’une question de volonté mais
nous nous trouvons parmi des
rangs composites et manquant de
convergence des points de vue et
des référentiels, ce qui confère à
cette situation un caractère confus
et incohérent. « Nous ne pouvons
pas concerter avec un parti qui
pourrait s’avérer plus conservateur
que le gouvernement », a-t-il ajouté.

Abordant l’opportunité de
l’unification des rangs de la gauche,
évoquée par son interlocutrice, le
Premier secrétaire de l’USFP a sou-
ligné que son parti adhère à toute
entreprise dans ce sens, en indi-
quant qu’il a eu des rencontres avec
certaines parties de la gauche maro-
caine, sur leur demande ou par pur
hasard qui se sont révélées promet-
teuses. Il a affirmé aspirer à un tel
état des choses à même de faire face
à ce gouvernement conservateur,
exercice que l’on ne peut accomplir
en s’appuyant sur une opposition
hétéroclite et divergente…

Enfin, sur le registre de l’état de
la formation de l’USFP à l’horizon
du 11ème Congrès et du renouvel-
lement de la direction et des ins-
tances du parti, le Premier
secrétaire, faisant allusion à l’inté-
gration du parti travailliste lors du
10ème Congrès, évoquée par son
interlocutrice, rappelle que les Itti-
hadis tablaient unanimement sur la
réconciliation et le retour des mili-
tants mécontents pour garantir  le
renouveau et la redynamisation de
l’action de leur formation.

Ayant réussi cette étape, ajoute-
t-il, il est disposé, à l’instar de toute
la direction du parti, à accueillir, les
bras ouverts, tous les revenants
pourvu qu’ils demeurent imprégnés
des principes de modernité, de jus-
tice, d’équité et de progrès.

Rachid Meftah 
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Une mystérieuse équipe pour la
gestion du stockage stratégique !

«Garantir la pro-
duction de 1,5
million d’hec-
tares de se-

mences sélectionnées,
programmer 4,6 millions ha de se-
mences d’hiver, réserver 200.000
ha pour les légumineuses et
500.000 ha pour la culture des pâ-
turages, programmer  45.000 ha
pour la culture des plantes su-
crières et 114.500 ha pour les lé-
gumes hivernaux», tels sont les
principaux éléments du pro-
gramme du ministère de l’Agricul-
ture, de la Pêche maritime, du
Développement rural et des Eaux
et Forêts, présenté par le nouveau
locataire de ce département, pour
garantir un approvisionnement ré-
gulier du marché local.    

Intervenant lors d’une séance
de questions orales tenue mardi
dernier à la Chambre des conseil-
lers, Mohamed Sadiki a indiqué
qu’en réponse aux directives
Royales, son ministère a mis en
place une équipe qui sera chargée
de la question du stockage straté-
gique notamment en relation avec
le secteur agricole (les produits ali-
mentaires ainsi que les produits
destinés à la production agricole).
L’idée, selon lui,  est de renforcer
la production nationale  afin de ré-
pondre à la demande de consom-
mation locale. En effet, dans son
discours d'ouverture du Parlement,
S.M le Roi a insisté sur « le besoin
de mettre en place un système na-
tional intégré pour gérer le stock

de réserve stratégique de biens et
produits essentiels, notamment
dans les domaines de l'alimenta-
tion, de la santé et de l'énergie ». Sa
Majesté le Roi a également souli-
gné que nos « besoins nationaux
devraient être régulièrement mis à
jour afin de renforcer la sécurité
stratégique du pays ».

Cependant, le nouveau minis-
tre n’a pas jugé utile de donner
plus de détails sur cette équipe
fraîchement installée, les pistes de
réflexion et les questions priori-
taires, entre autres. Le gouverne-
ment, lui-même, n’a pas fourni des
précisions à ce sujet dans son pro-
gramme gouvernemental. En
effet, la question de stock de sécu-
rité n’est pas nouvelle et la Cour
des comptes l’a déjà examinée et a
révélé plusieurs lacunes notam-
ment en matière de produits ali-
mentaires. Si le Plan Maroc vert a
assuré les besoins nationaux à
100% en matière de viande et à
82% en matière de fruits et lé-
gumes, il n’en demeure pas moins
que la production nationale de cer-
tains produits stratégiques ne ré-
pond pas à la demande du marché
local et pèse sur le budget de l’Etat
(importations payées en devise).
Tel est le cas pour le blé qui ne ré-
pond qu’à 62% des besoins locaux,
du sucre (47%), du beurre (31%)
et des huiles de table (2%).

Le rapport de la Cour des
comptes a constaté que « des fluc-
tuations significatives sont réguliè-
rement enregistrées au niveau du

stockage du blé entre les mois de
la même année » ainsi que l’exis-
tence d’un nombre élevé d’opéra-
teurs au niveau du stockage des
céréales (280 organismes
stockeurs, 30 importateurs et 164
minoteries industrielles) avec des
modes traditionnels et d’autres
modernes. Une situation qui rend
le suivi et le contrôle des stocks
chez ces opérateurs plus difficiles
et moins précis. 

Le document en question a
noté également que l’arrêté, prévu
depuis 1996 par le décret d’appli-
cation de la loi relative à l’ONICL,
devant fixer la consistance et le
mode de constitution et de finan-
cement des stocks de sécurité,
n’est pas encore établi. 

Concernant les capacités de
stockage des céréales, les installa-
tions dédiées sont éparpillées entre
un grand nombre d’opérateurs et
sont encore dominées par le
stockage en magasins avec 65%
des capacités globales par rapport
au stockage en silos. En dépit de
leur importance, ces capacités se
caractérisent par une concentra-
tion dans trois régions du centre-
nord qui comptent environ 62%
des capacités globales. La même si-
tuation de concentration est rele-
vée au niveau des importations qui
s’effectuent essentiellement à tra-
vers le port de Casablanca par le-
quel ont transité près de 53% des
importations de blé tendre sur la
période 2011-2014. 

Concernant le sucre, la Cour

des comptes a observé une prédo-
minance des importations du sucre
brut dans la production globale de
sucre blanc. Ces importations ont
représenté, en moyenne, environ
66% sur la période 2013-2015.
Cette situation marque une dépen-
dance vis-à-vis du marché exté-
rieur du sucre impliquant une
exposition significative aux pro-
blèmes potentiels d’approvision-
nement en ce produit sur le
marché international et aux fluc-
tuations de ses cours. « Malgré les
changements qu’a connus le sec-
teur en amont et en aval de la fi-
lière sucrière, la réglementation n’a
pas connu de modification pour
tenir compte des implications de la
nouvelle situation en vue de mieux
sécuriser l’approvisionnement du
marché national », précise le rap-
port de la Cour des comptes.

Aujourd’hui, cette question des
stocks stratégiques impose au gou-
vernement toute une réflexion au
niveau  du cadre juridique adéquat,
des produits concernés, du mode
de stockage entre les secteurs privé
et public, du financement des
stocks et des capacités de stockage,
de la définition des niveaux de
stocks, de la relation de ce système
avec les autres instances de pré-
vention et de gestion des risques,
etc. Le gouvernement doit égale-
ment réfléchir sur un cadrage glo-
bal du système de stockage de
sécurité en mettant en place une
instance qui réunirait les différents
intervenants dans ce système. 

Des pistes de réflexion ont
déjà été proposées par la Cour des
comptes qui recommande, au ni-
veau du blé,   le recours  à des
achats massifs, en période de dé-
tente sur les cours internationaux
de blé tendre, parallèlement aux
mesures à prendre en matière de
développement des infrastructures
de réception des importations des
céréales dans les ports et d'amélio-
ration des conditions de collecte
de la récolte nationale en blé ; de
prendre des mesures pour encou-
rager les opérateurs à investir da-
vantage dans le développement et
la modernisation des infrastruc-
tures de stockage tout en veillant à
assurer une meilleure répartition
sur le territoire national. 

Concernant le sucre, elle juge
utile de mettre en œuvre des ac-
tions visant à améliorer les rende-
ments de l’amont agricole, en vue
de réduire la dépendance  vis-à-vis
du marché extérieur. Ces actions
gagneraient à s'inscrire dans le
cadre d’un contrat-programme
avec l’Etat en phase avec les objec-
tifs stratégiques du Plan Maroc
vert. Elle envisage aussi le recours
à des achats de sécurisation des ap-
provisionnements en sucre, en pé-
riode de détente sur les cours
internationaux de ce marché, pa-
rallèlement à des mesures à pren-
dre en matière de développement
des capacités de stockage et de
renforcement des stocks de sécu-
rité. Vaste chantier.  

Hassan Bentaleb

Quid de son
profil ? De 
son statut 
juridique… ? Et
surtout des 
lacunes
dévoilées par
la Cour des
comptes ?
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Les Emirats arabes unis ont
réitéré, à New York, leur
soutien à l’initiative maro-
caine d’autonomie pour

trouver une solution définitive à la
question du Sahara, tout en rejetant
“toute atteinte” à l’intégrité territoriale
du Royaume.

Les Emirats arabes Unis “réaffir-
ment leur soutien à l’initiative d’auto-
nomie que le Conseil de sécurité a
qualifiée de sérieuse et crédible”, a
souligné la représentante émiratie, de-

vant la 4ème commission de l’Assem-
blée générale de l’ONU.

Il s’agit d’une initiative “impor-
tante qui s’inscrit dans le droit fil de
la Charte des Nations unies et des ré-
solutions onusiennes, et qui préserve
l’unité territoriale du Royaume du
Maroc”, a-t-elle affirmé.

La diplomate a également relevé
que l’ouverture du Consulat général
émirati au Sahara, à l’instar d’autres
pays, traduit la “ferme conviction de
mon pays quant à la souveraineté du

Royaume du Maroc sur le Sahara”
marocain et souligne le rejet de “toute
atteinte” à son intégrité territoriale.

La représentante émiratie a en
outre mis en avant les efforts “soute-
nus” du Maroc visant l’amélioration
des conditions de vie des populations
du Sahara marocain, notamment du-
rant la pandémie.

Saluant la tenue des deux précé-
dentes tables rondes en 2018 et 2019,
les Emirats arabes Unis ont appelé à
nouveau à la poursuite du processus

politique sous l’égide “exclusive” du
Secrétaire général de l’ONU et son
envoyé personnel pour le Sahara ma-
rocain.

De son côté, le Bahreïn a réaf-
firmé, devant la 4ème commission de
l’Assemblée générale de l’ONU, son
soutien à une solution politique à la
question du Sahara marocain, dans le
cadre de la souveraineté et l’intégrité
territoriale du Royaume.

"Le Bahreïn réitère son soutien
aux efforts remarquables que déploie
le Maroc en vue de trouver une solu-

tion politique à la question du Sahara
marocain sur la base de l’initiative
d’autonomie, conformément aux ré-
solutions afférentes du Conseil de sé-
curité, et dans le cadre de la
souveraineté et l’intégrité nationale et
territoriale du Royaume", a tenu à
souligner la représentante du Bahreïn
devant les membres de la Commis-
sion. 

L’intervenante a également ex-
primé le soutien de son pays au pro-
cessus politique mené sous l’égide du
Secrétaire général des Nations unies.

D'éminentes personnalités africaines appellent
à l'expulsion de la pseudo-“rasd” de l'UA

Les Emirats arabes unis rejettent toute
atteinte à l'intégrité territoriale du Maroc
Le Bahreïn soutient le plan d'autonomie sous souveraineté marocaine

D'éminentes personnalités afri-
caines ont souligné la nécessité
impérieuse d'expulser la

pseudo-"rasd" de l'Union africaine (UA)
afin de "corriger le cours de l'histoire",
écrit mardi le quotidien australien "Aus-
tralian Herald".

Des centaines de parlementaires,
d'anciens ministres des Affaires étran-
gères, d'experts, d'académiciens, d'univer-
sitaires et de personnalités politiques de
premier plan du Rwanda, du Kenya, des
Comores, du Burundi, de la Tanzanie, de
l'Ouganda, du Ghana, du Mozambique
et de l'Afrique du Sud, entre autres, ont
uni leur voix pour attirer l'attention sur la
nécessité impérieuse d'expulser la
pseudo- "rasd", indique le journal dans
un article intitulé "D'éminentes person-
nalités africaines appellent à l'expulsion
de la pseudo-+rasd+ de l'UA".

Ce consensus s'est dégagé lors d'un
séminaire régional co-organisé par l'Ins-
titute of  Peace and Conflict Studies
(IPCS) et la Tanzania Peace Foundation
(TPF), à Dar-Es-Salam, sur l'apport de la
question du Sahara au renforcement de
la stabilité et l’intégration de l’Afrique, fait
savoir le quotidien, notant que les parti-
cipants à cette rencontre ont qualifié "de
lourde erreur historique" l'admission en
1982 de l'entité fantoche au sein de l'Or-
ganisation de l'unité africaine (OUA), ac-
tuellement connue sous le nom de

l'Union africaine.
En effet, poursuit la publication, les

débats ont mis à nu l'illégalité de l'admis-
sion d'une entité qui n'a jamais rempli les
exigences légales de l'OUA, notant que
la présence de la pseudo- "rasd" au sein
de l'Union africaine constitue une grave
violation du droit international et inter-
vient à rebours de l'article 4 de l'organi-
sation continentale.

Et le quotidien de préciser que les
participants ont été unanimes sur le fait
que l'expulsion de cette entité illégitime
de l'organisation panafricaine "contribue-
rait au règlement du différend artificiel
autour du Sahara marocain et corrigerait
cette erreur historique en rétablissant
l'impartialité et la crédibilité de l'Union
africaine".

Ils ont également souligné l'urgence
de trouver une solution réaliste et défini-
tive à ce différend artificiel, poursuit le
journal à grand tirage, affirmant que l'ini-
tiative marocaine d'autonomie, qualifiée
de "sérieuse" et crédible" par le Conseil
de sécurité de l'ONU dans toutes ses ré-
solutions depuis 2007, reste la seule so-
lution viable. 

Se référant à l'ouverture de nom-
breuses représentations diplomatiques
dans les provinces du sud du Maroc
(Dakhla et Laâyoune), un grand nombre
de participants à ce séminaire ont souli-
gné que cette dynamique positive reflète

"l'ambition des pays africains de mettre
fin aux divisions qui entravent le déve-
loppement du continent et de réaliser les
priorités de l'Afrique", notamment la
mise en œuvre de la Zone de libre-
échange commune africaine (ZLECA) et
les objectifs de l'Agenda 2063 de l'UA.

À cet égard, ils ont jugé que les
groupes séparatistes qui sèment la divi-
sion constituent une "menace alarmante"
pour l'avenir du continent, saluant le lea-
dership continental du Maroc ainsi que
les différentes initiatives prises en faveur
du développement socio-économique
du Sahara, notamment les projets et in-
frastructures d'envergure mis en place
dans le cadre du nouveau modèle de dé-
veloppement des provinces du sud, lancé
par SM le Roi Mohammed VI.

Commentant "le comportement in-
compréhensible du voisin de l'Est du
Maroc face à cette question", l’"Austra-
lian Herald" rapporte que les participants
à ce séminaire ont regretté la décision
unilatérale de l'Algérie de rompre ses liens
diplomatiques avec le Maroc ainsi que le
rejet de tout processus politique en fa-
veur d'une solution juste basée sur le dia-
logue et le compromis.

Cette solution nécessite, selon les in-
tervenants, une "forte volonté politique"
des parties, relève "Australian Herald",
soulignant que cette volonté politique a
été clairement démontrée par le Maroc.

Le quotidien se fait également l'écho
d'une autre rencontre organisée à Kins-
hasa à l'occasion d'un séminaire organisé
par le Cabinet des affaires publiques (BM
Patners). A cette occasion, les partici-
pants ont souligné que le conflit artificiel
autour du Sahara marocain continue de
porter atteinte à la stabilité, à la paix et à
la sécurité de l'Afrique, ainsi qu'à son in-
tégration économique, sous-régionale et
continentale.

S'agissant des événements survenus
à El Guerguarat entre octobre et novem-
bre 2020, les participants à ce conclave
ont qualifié cet "acte de piraterie" de
"violation du cessez-le-feu de 1991"; une
violation également relevée par le Secré-
taire général des Nations unies dans son
dernier rapport sur le Sahara, précise la
même source.

Les intervenants ont également exa-
miné les solutions dont dispose l'Union
africaine pour retrouver son impartialité
sur la question du Sahara marocain, tout
en insistant sur les circonstances particu-
lières caractérisant l'admission de la
"rasd" au sein de l'OUA.

Insistant sur le contenu de la déci-
sion 693, prise à l'occasion du Sommet
de Nouakchott de juillet 2018, qui a
consacré le rôle exclusif  du Conseil de
sécurité des Nations unies dans le traite-
ment de la question du Sahara, les ex-
perts ont invité les Etats africains et l'UA

à aller au-delà de ces acquis et à faire
preuve de plus de pragmatisme, en les
appelant à contempler la voie de l'expul-
sion de la fantomatique "rasd" comme
une nécessité pour consolider l'unité du
continent et le protéger des divisions.

Il a également été question de la né-
cessité pour l'organisation panafricaine
de suivre la voie de la majorité des Etats
africains et de la communauté internatio-
nale, ainsi que de toutes les organisations
régionales et multilatérales, y compris les
Nations unies, en ne reconnaissant plus
la "rasd" en tant que membre et, par
conséquent, en l'expulsant de ses rangs.

Les participants ont également mis
en avant la proposition marocaine d'au-
tonomie, considérée comme la "solution
politique juste, crédible, sincère et fondée
sur le compromis", y voyant une "solu-
tion pacifique" basée sur l'inclusion, le
respect des spécificités culturelles et un
rempart contre le terrorisme et le sépa-
ratisme, un véritable fléau menaçant la
stabilité de la région sahélo-saharienne",
écrit le quotidien.

"Aujourd'hui, des voix s'élèvent par-
tout en Afrique pour corriger le cours de
l'histoire", fait remarquer le quotidien, qui
tire ses conclusions de ces différentes
rencontres, ajoutant que "l'Afrique a be-
soin de davantage de sérénité et de sa-
gesse pour relever les défis du
développement".

La Bolivie et Liechtenstein pour une solution 
politique juste et mutuellement acceptable 

La Bolivie et le Liechtenstein se sont prononcés, à New York, en faveur
d'une solution politique juste, durable et mutuellement acceptable à la question
du Sahara marocain.

Intervenant devant la 4ème commission de l’Assemblée générale de
l’ONU, le représentant de la Bolivie a souligné que son pays espère qu'avec
la participation de “toutes les parties concernées, une solution politique juste,
durable et mutuellement acceptable, pourra être trouvée” à cette question.

Il a également salué la nomination du nouvel envoyé personnel du Se-
crétaire général de l’ONU pour le Sahara marocain, Staffan de Mistura.

Le diplomate bolivien a, par ailleurs, appelé les parties à respecter le ces-
sez-le-feu et à reprendre, “de bonne foi” le processus politique sous l'égide
du Secrétaire général de l’ONU.

De son côté, le représentant du Liechtenstein a émis le souhait de voir
M. de Mistura mener un effort “réussi” afin de parvenir à une solution poli-
tique juste et durable à la question du Sahara marocain, conformément aux
résolutions pertinentes du Conseil de sécurité et à la Charte des Nations unies.
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Le président du Conseil économique,
social et environnemental (CESE),
Ahmed Réda Chami a appelé, mardi
à Rabat, à instaurer, d'une manière

participative, une nouvelle génération du sys-
tème de dialogue social, lequel est considéré
comme un véritable outil de la promotion éco-
nomique.

Intervenant lors d'un atelier de restitution
dédié à la présentation des principales conclu-
sions et recommandations du CESE au sujet
du dialogue social, M. Chami a indiqué que la
mise en place et l'institutionnalisation de cette
nouvelle génération nécessitent le renforce-
ment de la représentativité des partenaires éco-
nomiques et sociaux, l'ouverture sur de
nouveaux acteurs et l'élargissement de l'agenda
du dialogue social à de nouveaux sujets. Il a, à
cet effet, mis en avant l'attention particulière

que porte le Conseil à la question du dialogue
social découlant, en premier lieu, de sa compo-
sition plurielle qui réunit les représentants des
organisations syndicales et professionnelles. Ce
dialogue est au cœur des missions consultatives
du CESE comprenant la facilitation, la concer-
tation et la coopération entre les partenaires
économiques et sociaux, ainsi que la contribu-
tion à l'élaboration d'une charte sociale tel que
stipulé dans sa loi organique.

M.Chami, qui a salué les progrès réalisés
dans ce domaine, a toutefois noté que le dia-
logue social peine actuellement à répondre aux
attentes des acteurs, aux défis qu'imposent les
évolutions économiques mondiales et aux exi-
gences du développement économique et so-
cial au Maroc.

Pour sa part, la présidente de la commis-
sion permanente chargée des affaires de l'em-

ploi et des relations professionnelles, Najat
Simou, a insisté sur l'importance de l'institu-
tionnalisation du dialogue social ainsi que d'au-
tres leviers pour le rehausser. 

"Il s'agit entre autres du renforcement des
capacités des partenaires sociaux, de la généra-
lisation des conventions collectives ainsi que de
son intégration dans l'élaboration des poli-
tiques et programmes publics", a-t-elle fait va-
loir.

Outre le suivi régulier qu'il effectue dans
le cadre de son rapport annuel, le CESE a
consacré nombre de ses rapports et avis à la
question du dialogue social. Il est question,
entre autres, du projet de loi n°24-19 relatif  aux
organisations syndicales, du rapport du Conseil
intitulé "Pour une nouvelle génération du dia-
logue social au Maroc" et d'une proposition de
loi de Conseil national du dialogue social.

Le CESE pour une nouvelle
génération du dialogue social

2ème Réunion ministérielle UA-UE à Kigali

Josep Borrell plaide pour plus de 
solidarité européenne envers l'Afrique
Le Haut représentant de

l'Union européenne (UE)
pour les Affaires étrangères

et la Politique de sécurité et vice-
président de la Commission euro-
péenne, Josep Borrell, a plaidé,
mardi à Kigali, pour plus de solida-
rité européenne envers l’Afrique,
notamment en ce qui concerne les
livraisons de vaccins anti-Covid.

"La mise en œuvre des cam-
pagnes de vaccination a été plus
lente que prévu. L’écart entre
l’état d’avancement de la vaccina-
tion en Afrique et en l'Europe est
important. C’est un très grand
écart. Nous devons donc faire
mieux, ensemble, pour combler
cet écart", a souligné le chef  de la
diplomatie de l’UE qui intervenait
lors de la seconde réunion minis-
térielle préparatoire du 6è Som-
met UA-UE, tenue dans la

capitale rwandaise, Kigali.
La pandémie de Covid-19 a été

un signal d'alarme qui a révélé ce
qui fonctionne et ce qui ne fonc-
tionne pas dans le monde intercon-
necté et interdépendant
d'aujourd'hui, a dit M. Borell, esti-
mant que "cela a accéléré la néces-
sité d'adapter notre partenariat à de
nouveaux objectifs".

M. Borell, qui a co-présidé la
Réunion ministérielle UA-UE avec
le vice-Premier ministre congolais
et président du Conseil exécutif  de
l'UA, Christophe Apala Lutundul,
a indiqué qu’au-delà des efforts
déjà accomplis, il est impératif  de
rendre l'investissement moins ris-
qué et plus attractif  en Afrique,
ajoutant que "nous voulons inves-
tir dans des infrastructures qualita-
tives".

De son côté, le vice-Premier

ministre congolais et président du
Conseil exécutif  de l'UA a insisté
sur la nécessité de "construire un
véritable partenariat de peuples
d'Europe et d'Afrique".

"L'Union européenne est le
plus grand partenaire commercial
de l'Afrique. Il est important que
ces liens soient renforcés pour
créer de la valeur ajoutée et de
l'emploi", a souligné M. Apala Lu-
tundula.

Rappelant que l'Afrique a "la
population la plus jeune du
monde", il a appelé à investir da-
vantage dans la jeunesse africaine
en vue de relever les défis du pré-
sent et du futur. 

Le Maroc a été représenté à la
seconde réunion ministérielle pré-
paratoire du Sommet UA-UE au
niveau des chefs d'Etat, prévu en
février prochain à Bruxelles, par le

ministre des Affaires étrangères, de
la Coopération africaine et des Ma-
rocains résidant à l’étranger, Nas-
ser Bourita.

Lors de cette réunion, les mi-
nistres des Affaires étrangères de
l’UE et de l’UA ont fait le point sur

les progrès accomplis depuis le cin-
quième sommet UE-UA (Abidjan,
29-30 novembre 2017), en procé-
dant à un échange de vues sur le
partenariat UE-UA, ainsi que sur
les moyens de renforcer la coopé-
ration.

Des poursuites seront 
engagées en cas de 
violence visant les 
fonctionnaires de la Santé

Le ministre de la Santé et de la Protec-
tion sociale, Khalid Ait Taleb, a ap-
pelé à engager des poursuites

judiciaires dans le cas d'actes de violence vi-
sant les fonctionnaires de ce département
lors de l’accomplissement de leurs fonc-
tions, parallèlement au renforcement des
mesures de prévention et d’accompagne-
ment.

Les agressions verbales et physiques
dont sont la cible les fonctionnaires du mi-
nistère, essentiellement exerçant dans les
établissements hospitaliers, "constituent des
actes contraires à la loi et sont tout autant
injustifiées qu’inadmissibles, quelles qu’en
soient les motivations ou les causes, de
même qu’elles dénotent un manque de
considération et de gratitude dues aux pro-
fessionnels de la santé et aux grands sacri-
fices qu’ils ne cessent de consentir au service
des citoyens", a souligné le ministre dans
une correspondance adressée aux différents
responsables du département.

Il est devenu "nécessaire de ne plus to-
lérer ces pratiques et comportements ab-
jects, de ne pas laisser le fonctionnaire seul
devant l’agresseur et de considérer ces at-
taques comme une atteinte et un préjudice
direct portés au secteur de la santé", justifiant
le déclenchement de poursuites judiciaires
par l’administration concernée et le non-re-
trait des plaintes sous toute circonstance.

Parmi les mesures de prévention et
d’accompagnement évoquées dans la cor-
respondance, on peut citer la mise en place
de mécanismes d’intervention rapide en cas
d’agression verbale ou physique, la coordi-
nation avec les autorités sécuritaires compé-
tentes pour garantir la célérité de leurs
interventions, la présentation de toutes les
formes de soutien psychologique et moral
aux victimes et leur accompagnement du-
rant toutes les étapes de la procédure judi-
ciaire.
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La découverte à la grotte de Bizmoune,
dans la province d’Essaouira, d’éléments
de parure mettant en évidence le plus

ancien comportement symbolique humain, a
été sous les feux des projecteurs lors d’une
journée d’information organisée, mardi, dans
la Cité des Alizés.

Initiée par le ministère de la Jeunesse, de la
Culture et de la Communication, l’Association
Essaouira-Mogador et Essaouira Innovation
Lab, cette rencontre, marquée par la participa-
tion d’un parterre de chercheurs et d’archéo-
logues marocains et étrangers, ainsi que
d'acteurs de divers horizons, a été l’occasion de
jeter la lumière sur cette découverte majeure de
32 coquilles façonnées de gastéropodes marins
dans un niveau datant de 142.000 à 150.000,
par une équipe internationale de l’Institut na-
tional des sciences de l’archéologie et du patri-
moine (INSAP), de l’Université d’Arizona
(Tucson, USA) et du Laboratoire méditerra-
néen de Préhistoire Europe-Afrique (CNRS,
LAMPEA, Aix-en-Provence, France).

S’exprimant à cette occasion, André Azou-
lay, conseiller de SM le Roi et président-fonda-
teur de l’Association Essaouira-Mogador, a
déclaré "qu'il s'agit là des premiers indices de
l'humanité faisant apparaître l'existence de re-
lations structurées entre les membres d'un

même groupe ou de groupes différents, cette
parure illustrant pour la première fois et à sa
façon l'existence d'une forme de langage, voire
d'une langue, à l'époque de l'Homosapiens",
tout en mettant en relief  la place qui est celle
désormais du Maroc depuis Essaouira dans la
"formidable histoire de la Terre et de l'huma-
nité".

De son côté, le directeur du patrimoine
culturel au ministère de la Culture, Youssef
Khiara, a mis en exergue la portée et l’impor-
tance de cette découverte particulière, faisant
savoir que le département de tutelle se penche
sur l’élaboration du dossier de candidature du
site de Bizmoune aux côtés d’autres à travers
le Royaume, pour leur inscription sur la liste
des sites préhistoriques de l’UNESCO.

Présentant cette étude, Abdeljalil Bou-
zouggar, professeur à l’INSAP, a indiqué
qu’Essaouira constitue un territoire densément
peuplé depuis des milliers d’années, mettant en
avant le gisement important que recèle cette
partie du territoire national en termes de patri-
moine et d’informations cruciales sur l’origine
du comportement symbolique humain.

M. Bouzouggar, qui co-dirigeait les re-
cherches au niveau de la grotte de Bizmoune,
a passé en revue les principales conclusions de

cette découverte et ses implications, expliquant
que cette étude a démontré que la région dis-
pose d’une flore variée datant de 150.000 ans
et d’une faune fossile très riche.

"En utilisant et en diffusant des objets de
parure, l'Homo sapiens à Bizmoune a écrit
pour la première fois il y a 150.000 ans, une
grande partie de l'histoire du comportement
symbolique de toute l'humanité", a-t-il dit.

Pour Philippe Fernandez, chercheur au
CNRS en France, "le contexte paléo-écolo-
gique des niveaux de Bizmoune joue un rôle
extrêmement important dans l’évolution ani-
male et l’occupation de la grotte".

Pour sa part, Steve Kuhn, professeur à
l’Université d’Arizona, a affirmé que "ces dé-
couvertes nous montrent que les mots à carac-
tère social de ces humains étaient en train de
se développer. Ils apprenaient sûrement à in-
teragir et même à coopérer avec des peuples
différents", notant qu’Essaouira est "connue
comme un lieu où divers peuples vivaient en
paix et les preuves de Bizmoune nous disent
que cela a vraisemblablement été le cas il y a
150.000 ans". A l’issue de cette rencontre, une
visite guidée a été organisée à la grotte de Biz-
moune, située à Jbel Hdid, où les recherches et
les fouilles se poursuivent.

Découverte d'éléments de 
parure à la grotte de Bizmoune

Effondrement
Un ouvrier a été légèrement

blessé mardi dans l’effondrement
partiel d’un chantier de construc-
tion au niveau de l’avenue Yous-
sef  Ben Tachefine à Tanger,
apprend-on auprès de la wilaya
de la région de Tanger-Tétouan-
Al Hoceima.

L’ouvrier blessé a été trans-
féré à l’hôpital Mohammed V
pour recevoir les soins néces-
saires, ajoute-t-on de même
source, précisant que cet effon-
drement partiel a été causé par
une fuite d’eau dans l’un des ca-
naux de raccordement à l’eau po-
table proche du chantier, et qui a
été endommagé en raison des tra-
vaux en cours dans le chantier.

Aussitôt avisés, les autorités
locales et de sûreté ainsi que les
éléments de la protection civile
sont rapidement intervenus et la
fuite de l’eau potable a été tem-
porairement stoppée et toutes les
mesures nécessaires ont été
prises, ce qui a permis d’éviter
toute blessure parmi les autres
ouvriers du chantier, selon la
même source Les parties concer-
nées ont également tout mis en
oeuvre pour accélérer les travaux
de réparation afin de rétablir l’ap-
provisionnement normal en eau
potable.

Enquête
Le service préfectoral de la

police judiciaire de Rabat a dili-
genté, lundi, une enquête judi-
ciaire sous la supervision du
parquet compétent, suite à une
plainte pour enlèvement et sé-
questration déposée par une Sub-
saharienne contre un officier de
paix relevant de la préfecture de
police de la ville.

Selon les informations préli-
minaires de l’enquête, la victime
s’est plainte auprès d’une pa-
trouille de sûreté en prétendant
avoir été menottée et exposée à
une tentative d’enlèvement et de
séquestration par deux inconnus,
ce qui a nécessité l’ouverture
d’une enquête judiciaire et le re-
cueillement des déclarations de la
victime et de nombre de témoins
qui soupçonnaient l’implication
de l’officier de paix interpellé, in-
dique la Direction générale de la
sûreté nationale (DGSN) dans un
communiqué.

L’officier de paix mis en
cause a été placé en garde à vue à
la disposition de l’enquête judi-
ciaire menée par le service pré-
fectoral de la police judiciaire
sous la supervision du parquet
compétent, afin d’élucider les cir-
constances de cette affaire et d’en
déterminer les mobiles, conclut la
DGSN.

Divers
So

ci
ét

é

Une fresque murale géante
reflétant les valeurs de
partage et du vivre-en-

semble des Casablancais a été pré-
sentée, mardi dans la capitale
économique, à l’initiative d’Alsa
Al Baida en collaboration avec
Placebo studio.

Il s’agit de la plus grande
fresque murale de la ville de Casa-
blanca. S’étalant sur un mur de
147 m de longueur sur 9,10 m de
largeur, l’œuvre d’art vient habiller
le mur de clôture du siège d’Alsa
Al Baida, situé sur l’intersection
des boulevards Roudani et Yaa-
coub El Mansour.

“Bien plus qu’un simple des-
sin sur un mur, cette fresque mu-
rale représente Casablanca dans
son mouvement, dans sa fraîcheur
et dans sa diversité. Elle traduit les
valeurs de partage et du vivre-en-
semble qui caractérisent le quoti-
dien des Casablancaises et
Casablancais”, a expliqué Mehdi
Safouane, directeur général d’Alsa
Al Baida lors d’un point de presse.

“Nous sommes fiers d’avoir
mené ce projet en partenariat avec
les artistes du studio Placebo, car
avec eux, nous partageons la
croyance que l’art est un chemin

qui facilite l’unification et favorise
l’adhésion”, a-t-il ajouté.

“En tant qu’artistes, nous
sommes fiers car c’est un mur em-
blématique à Casablanca qui illus-
tre l’amélioration de la vie urbaine
grâce aux transports en commun.
Les Casablancais aiment l’art et ai-
ment la ville, nos échanges avec
eux durant la réalisation de la
fresque nous l’ont prouvé une fois
de plus”, a déclaré, pour sa part,

Thamud Mellouk, directeur géné-
ral du studio Placebo.

Cette fresque murale est la
première d’une série d’œuvres de
street art qui seront déployées sur
d’autres avenues et boulevards de
la ville.

Ce projet fait suite à une pre-
mière initiative dans le même es-
prit, celle de créer un musée du
transport urbain de la ville au sein
du siège de l’entreprise.

Présentation d’une fresque murale géante à Casablanca

L’œuvre reflète 
les valeurs 
du vivre-ensemble
des habitants 
de la Métropole

“

La province 
d’Essaouira sur 
la carte des sites 
archéologiques 
d’intérêt mondial

“



La maire de Paris, Anne Hidalgo,
promet de ressusciter le Parti
socialiste français à temps pour

l'élection présidentielle dans six mois
mais, pour l'heure, sa candidature ne
soulève pas les foules.

"Va-t-elle vraiment représenter
tout le monde ?", s'interroge Marion
Doublet, étudiante à l'université de
Lille, dans le nord de la France, à pro-
pos de Mme Hidalgo, dont la carrière
politique n'a jamais dépassé les fron-
tières de la capitale française.

La jeune fille, venue écouter la
candidate de centre-gauche lors du
lancement de sa campagne à Lille sa-
medi, "penche à gauche" mais hésite
entre Parti socialiste (PS) et Verts.

Anne Hidalgo rallie entre 4 et 7%

des intentions de vote, en ligne avec
les désastreux 6% réalisés par les so-
cialistes lors de l'élection présidentielle
de 2017.

"Je suis ici pour porter un projet
de reconquête sociale, écologique et
démocratique", a lancé Mme Hidalgo
devant 1.700 membres du PS, pro-
mettant des augmentations de salaire,
notamment le doublement du salaire
des enseignants, ainsi qu'un "impôt
sur la richesse climatique" pour lutter
contre le réchauffement de la planète.

La survie des socialistes est en jeu:
si Mme Hidalgo ne parvient pas à ob-
tenir au moins 5% au premier tour de
scrutin en avril, l'Etat ne remboursera
pas ses dépenses de campagne. Or, le
PS a déjà été contraint de vendre son

siège historique à Paris après la débâ-
cle de 2017.

"Le problème est qu'elle n'a pas
d'identité politique. Elle n'a jamais été
ministre, elle n'a pas de pensée poli-
tique. Elle n'a pas de poids", pointe
Rémi Lefebvre, politologue à l'Uni-
versité de Lille.

En outre, le parti, ancré dans l'hé-
ritage du syndicalisme et d'une écono-
mie gérée par l'Etat, n'a pas su
démontrer qu'il avait un projet viable
pour un pays agité par les thèmes de
l'immigration, de l'insécurité, des iné-
galités et les retombées de la crise du
Covid-19.

"Le parti n'a pas assez travaillé sur
sa vision du monde de demain -- Que
signifie être socialiste ou social-démo-

crate aujourd'hui?", interroge Emeric
Bréhier, ancien député socialiste qui
dirige aujourd'hui l'observatoire de la
vie politique de la Fondation Jean-Jau-
rès, un cercle de réflexion.

"Vous demandez aujourd'hui à
n'importe qui quelles sont les deux ou
trois propositions fortes du PS, je ne
sais pas (...) ce qu'ils vont bien pouvoir
sortir..."

Selon lui, la plupart des électeurs
socialistes ont migré vers le centre du
président Emmanuel Macron, les
Verts ou l'extrême gauche de Jean-
Luc Mélenchon.

Pour aggraver les choses, Mme
Hidalgo, élue d'une capitale gentrifiée,
incarne pour beaucoup un parti éli-
tiste, urbain, loin des préoccupations

des Français ordinaires.
"Elle est maire de Paris. Et ça ne

lui donne pas une image très favorable
parce qu'on est dans un contexte de
beaucoup d'inégalités en France",
souligne M. Lefebvre.

Mais les socialistes n'avaient pas
d'autre candidat de stature nationale.

François Hollande, peu avare de
flèches, absent du lancement de cam-
pagne de Mme Hidalgo, jugeait ré-
cemment "lilliputiennes" toutes les
candidatures de gauche, y compris
celle d'Anne Hidalgo, face à celle pro-
bable mais non encore déclarée
d'Emmanuel Macron et à une ex-
trême droite propulsée par Marine Le
Pen et son nouveau rival, le journaliste
Eric Zemmour.

Pas de femmes pour parler aux talibans 
Les gouvernements et ONG critiqués 

Les socialistes français jouent leur avenir à la présidentielle

"Montrez l'exem-
ple": les gouver-
nements et
organisations in-

ternationales qui ne cessent de récla-
mer aux talibans de promouvoir des
femmes sont eux-mêmes critiqués
pour n'envoyer que des hommes
rencontrer les islamistes.

Depuis leur retour au pouvoir à
la mi-août, les talibans ont mis en
place un gouvernement exclusive-
ment masculin et restreint le droit
des femmes de travailler et étudier,
s'attirant nombre de condamnations
à l'étranger.

Mais on cherche également les
femmes dans les délégations de gou-
vernements, d'agences et d'ONG ve-
nues depuis rencontrer à Kaboul les
nouveaux maîtres du pays, qui cher-
chent la reconnaissance et l'aide in-
ternationales.

"Des femmes de haut rang de-
vraient diriger vos échanges avec les
talibans (...) N'excluez pas les
femmes", a souligné Shaharzad
Akbar, cheffe en exil de la Commis-
sion afghane indépendante des droits
de l'Homme, à l'adresse notamment
des gouvernements et agences de
l'ONU.

Sur Twitter, elle les a appelés à
"NE PAS NORMALISER l'efface-
ment des femmes par les talibans".

Heather Barr, de l'ONG Human
Rights Watch, a créé une longue liste,
sous le mot clé "sausageparty" ("fête
de la saucisse", expression désignant
une réunion largement masculine),
de photos postées par les talibans de
leurs rencontres avec diverses délé-
gations à Kaboul, sans aucune
femme.

"Les pays étrangers et surtout les
organisations d'aide devraient mon-
trer l'exemple. Personne ne doit lais-
ser les talibans penser que ce genre
de monde qu'ils créent, réservé aux
hommes, est normal", a-t-elle expli-
qué à l'AFP.

Parmi les nombreuses réunions
visées figure celle, au début du mois,
entre l'envoyé britannique Simon
Gass, deux de ses collègues et les
vice-premiers ministres des talibans,
Abdul Ghani Baradar et Abdul
Salam Hanafi.

La photo publiée sur Twitter
montre les cinq hommes assis sur un
canapé dans un luxueux salon à Ka-
boul, devant un grand drapeau blanc
et noir taliban.

Un responsable britannique in-
terrogé par l'AFP plaide la coïnci-
dence, expliquant que la délégation
était réduite, et qu'il se trouve que ces
trois postes diplomatiques sont en ce
moment occupés par des hommes.

Le Pakistan, qui milite pour que
la communauté internationale parle
aux talibans, a aussi envoyé des délé-
gations exclusivement masculines à
Kaboul pour accompagner son mi-

nistre des Affaires étrangères et son
chef  du renseignement militaire,
d'après des photos en ligne.

Fawzia Koofi, qui avait participé
aux vaines négociations de paix entre
le gouvernement afghan (aujourd'hui
déchu) et les talibans l'an dernier à
Doha, ne cache pas sa colère.

"En tant que dirigeants mon-
diaux, lorsqu'ils parlent des droits des
femmes, ils doivent aussi agir. Ils doi-
vent montrer qu'ils y croient, que ce
n'est pas seulement une déclaration
politique", a-t-elle déclaré à l'AFP.

Exemple encore plus fâcheux,
selon Mme Barr, les organisations
humanitaires semblent suivre la
même tendance de délégations ex-
clusivement masculines.

Contactées par l'AFP, les organi-
sations sur sa liste disent s'efforcer
d'inclure des femmes dans les réu-
nions avec les talibans. Mais plusieurs

d'entre elles ont reconnu en avoir
tenu au moins une sans.

Le comité international de la
Croix-Rouge, l'agence des Nations
unies pour l'enfance (Unicef) et Mé-
decins sans frontières ont eux aussi
expliqué n'avoir envoyé que de pe-
tites délégations de hauts dirigeants,
qui se trouvaient être des hommes.

"Soulever ces préoccupations
concernant les droits des femmes
dans une pièce remplie d'hommes
semble très étrange", souligne Mme
Barr.

L'ONU a depuis annoncé qu'elle
allait pour la première fois envoyer
en Afghanistan une délégation exclu-
sivement féminine pour discuter de
l'éducation des filles avec les talibans.

Rien n'indique que ces derniers,
qui ne présentent que des hommes
aux réunions, insistent pour qu'elles
leur soient uniquement réservées. Et

ils ont déjà rencontré un certain
nombre de femmes, comme Mme
Koofi à Doha.

Cette dernière, qui a survécu à
deux tentatives d'assassinat, avait
d'abord hésité à y discuter avec le
groupe qui a emprisonné son mari et
menacé de la lapider pour avoir porté
du vernis à ongles pendant leur pre-
mier règne des années 1990.

Mais en s'asseyant face à eux à
Doha, elle dit s'être sentie "puis-
sante".

"Il était important pour moi de
me montrer et que mon message soit
clair pour eux", avait-elle déclaré à
l'AFP en 2019.

Or aujourd'hui ce sont ceux qui
peuvent faire en sorte que les
femmes aient leur place à la table des
discussions qui oublient souvent de
le faire, estime-t-elle, soupirant: "Tout
le monde fait de la politique".



Les Etats-Unis préparent une taxe
sur les super-riches pour financer
les plans d'investissement de Joe

Biden, fruit des difficiles négociations
entre les différentes ailes démocrates et
objet singulier au pays du culte de la
réussite individuelle.

Face à l'opposition d'une partie des
démocrates à une hausse des impôts sur
les multinationales pour financer les
programmes d'infrastructures et de me-
sures sociales, une idée a refait surface:
imposer les plus-values dites "latentes",
c'est-à-dire taxer les gains dormants
dans les épais portefeuilles d'actions des
grandes fortunes américaines.

Aujourd'hui, un riche actionnaire
comme Elon Musk, patron de Tesla ou
Jeff  Bezos, le fondateur d'Amazon, ne
paie pas d'impôt sur ces plus-values la-
tentes au prétexte que ces gains n'exis-
tent pas tant qu'ils ne sont pas
réellement encaissés.

C'est la responsable démocrate de
la Chambre des représentants Nancy

Pelosi qui a indiqué dimanche que cette
proposition était sur la table. "Nous au-
rons probablement une taxe sur les
riches", a-t-elle annoncé sur la chaîne
CNN.

La secrétaire américaine au Trésor
Janet Yellen a reconnu sur la même
chaîne que "cela permettrait d'atteindre
plus facilement les gains sur les capi-
taux, qui représentent une part extrê-
mement importante des revenus des
personnes les plus riches et qui actuel-
lement ne sont pas imposés".

La proposition vise les personnes
détenant plus d'un milliard de dollars
d'actifs ou dégageant plus de 100 mil-
lions de dollars de revenus sur trois ans,
soit moins de 1.000 contribuables amé-
ricains, selon le Wall Street Journal.
D'autres médias évoquent quelque 700
milliardaires.

"Ce n'est pas encore fait, il y aura
de la résistance, et même si ça passe ce
serait modeste (seulement quelque
1.000 contribuables). Mais waouh, quel

incroyable tournant !" dans l'histoire
américaine, a tweeté Gabriel Zucman,
professeur à l'université de Berkeley qui
avait cosigné avec son collègue Emma-
nuel Saez un article dans le Washington
Post, en avril 2021, intitulé: "N'attendez
pas que les milliardaires vendent leurs
actions. Taxez les riches maintenant".

Selon Mme Pelosi, cette taxe pour-
rait générer au moins 200 milliards de
dollars de revenus sur une décennie,
loin cependant des 3.000 à 3.200 mil-
liards de dépenses sur 8 à 10 ans voulus
par Joe Biden pour réformer l'Amé-
rique.

Pour autant, cette idée séduit alors
que la richesse se concentre toujours da-
vantage au sommet de l'échelle sociale.

Cette taxe "s'attaquerait à une
énorme brèche dans notre code des im-
pôts qui profite aux très riches", a réagi
Steve Wamhoff, directeur de l'institut de
politique économique et fiscale.

Il souligne que le code actuel a "du
sens" pour les classes moyennes, celles

disposant par exemple d'un bien locatif
dont la valeur augmente au fil des ans.
"Personne ne s'attend à ce que l'on paie
des impôts sur la plus-value de cet actif
avant de vendre le bien", dit-il. "Mais la
situation est très différente pour les mil-
liardaires qui peuvent choisir de laisser
la majeure partie de leurs revenus sous
forme de plus-values latentes pour ne
pas payer d'impôts."

Le sénateur Ron Wyden, responsa-
ble de la commission des finances du
Sénat, qui travaille à différentes versions
du projet depuis deux ans, devrait dé-
tailler la proposition finale en début de
semaine, a indiqué Mme Pelosi.

La sénatrice Elizabeth Warren, qui
avait proposé l'an passé une version
plus radicale d'un impôt sur ces plus-va-
lues latentes lorsqu'elle était candidate à
la présidentielle, soutient sans surprise
cette idée.

D'autant que le projet de Ron
Wyden viserait non seulement les ac-
tions mais encore d'autres actifs comme

l'immobilier.
Les républicains n'apporteront pas

leur voix car ils s'opposent depuis long-
temps à une telle taxe, qui, selon eux, va
créer de la bureaucratie supplémentaire
et est difficile à mettre en oeuvre. Les
plus-values latentes fluctuent avec le
prix des actions. Dès lors, l'administra-
tion fiscale devra-t-elle rembourser les
taxes versées si les cours s'effondrent?

Côté démocrates, la proposition
pourrait être jugée acceptable après les
compromis faits par le président Joe
Biden qui a drastiquement réduit le
montant de ses plans d'investissements.

Reste que l'administration Biden
devra trouver d'autres sources de finan-
cement pour ses programmes pharao-
niques.

Car le plan "Build Back Better",
"Reconstruire en mieux" en faveur de
mesures sociales et du climat reste de
l'ordre de 2.000 milliards de dollars sur
10 ans et celui pour moderniser les in-
frastructures s'élève à 1.200 milliards.

Washington pourrait taxer les gains dormants des
super-riches pour financer les dépenses sociales  
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Il a froissé ou refroidi ses al-
liés, raboté ses grands pro-
jets de réformes, il ne
pourra même pas croiser le

fer avec Xi ou Poutine... C'est
pourtant en représentant d'une
Amérique conquérante que Joe
Biden entend participer au G20
et à la COP26.

Le président américain s'en-
vole jeudi pour l'Italie, où se tient
samedi et dimanche le sommet
des vingt plus grandes économies
mondiales. Il partira ensuite au
Royaume-Uni, pour la grande
conférence internationale
COP26 sur le climat.

Joe Biden, qui a endossé sans
se faire prier le costume de "lea-
der du monde libre" délaissé par
Donald Trump, et qui se présente
volontiers en meneur des forces
démocratiques face aux puis-
sances autoritaires, Chine en tête,
devrait occuper sans trop de dif-
ficultés le devant de la scène lors
de ces deux événements.

En effet, ni le président chi-
nois Xi Jinping - avec qui Joe
Biden a dû se contenter de
conversations téléphoniques de-
puis son élection - ni le président
russe Vladimir Poutine ne font le
déplacement, mettant en avant
des préoccupations sanitaires.

Avant de se mêler à ses autres
homologues du monde entier, le
président américain, catholique
fervent, verra vendredi au Vati-
can le pape François.

Il aura le même jour un tête à
tête avec Emmanuel Macron. Le
président américain cherche à
tourner la page, après une grave

crise à la mi-septembre avec la
France autour d'un contrat de
sous-marins.

Cette affaire, tout comme le
retrait chaotique d'Afghanistan, a
fait pâlir l'étoile internationale de
Joe Biden, lui qui scande que
"l'Amérique est de retour". Les
alliés des Etats-Unis lui avaient
pourtant fait la fête lors d'un
sommet du G7 en juin, applau-
dissant le retour des Américains
dans l'accord de Paris sur le cli-
mat, leur volonté de négocier
avec l'Iran comme avec la Corée
du Nord, ou encore leur détermi-
nation à enrayer la pandémie de
Covid-19.

Face à la presse mardi, son
conseiller à la Sécurité nationale
Jake Sullivan a pourtant assuré
que tout allait pour le mieux no-
tamment entre les Européens,
désarçonnés par le pivot diplo-
matique assumé de Joe Biden
vers l'Asie, et les Etats-Unis.

"Ni la Russie ni la Chine ne
seront représentées en personne
au plus haut niveau (...) Les
Etats-Unis et l'Europe seront là,
unis et pleins d'énergie", a-t-il fait
valoir.

Jake Sullivan veut croire que
les alliés des Etats-Unis n'ont rien
perdu de leur "enthousiasme"
pour Joe Biden et ses projets.

Mais ces mêmes alliés voient
bien que la Maison Blanche ra-
bote chaque jour un peu plus les
dépenses gargantuesques pro-
mises dans les infrastructures, la
santé, l'éducation et la transition
énergétique, dans l'espoir de réu-
nir enfin les voix nécessaires au

Congrès.
Les quatre mois et demi

écoulés depuis le G7 "ont re-
froidi les Européens", a com-
menté Heather Conley, du
Center for strategic international
studies, lors d'une conférence té-
léphonique lundi.

Au G20, les Etats-Unis ne se
priveront pourtant pas de rappe-
ler leur rôle moteur dans la mise
en place d'une taxe minimum des
entreprises dans le monde, et
dans la distribution internationale
de vaccins. Ils espèrent aussi des
engagements financiers de leurs
partenaires en faveur des pays

pauvres et de la transition éner-
gétique.

Joe Biden, dont la cote de
confiance ne cesse de s'effriter,
entend aussi parler de deux pro-
blèmes très concrets pour les
Américains: la flambée des prix
de l'énergie, et les perturbations
persistantes des échanges com-
merciaux mondiaux.

A Glasgow, il défendra, selon
son conseiller à la sécurité natio-
nale, l'idée qu'il n'y a "pas de
contradiction" entre la lutte
contre le changement climatique
et la quête de prospérité écono-
mique. Pas question pour Wash-

ington de présenter la transition
énergétique sous l'angle de la
contrainte ou du sacrifice, malgré
les messages alarmistes de
l'ONU, mardi encore, sur la "ca-
tastrophe climatique" qui s'an-
nonce.

"Vous allez voir ce que cela
veut dire, faire de la politique
étrangère pour la classe
moyenne" américaine, a dit Jake
Sullivan mercredi aux journa-
listes. Comme s'il était besoin de
préciser que, même sur la scène
internationale, Joe Biden ne perd
jamais de vue les intérêts natio-
naux.

Au G20 tout comme à la COP26 

Biden entend occuper le devant de la scène internationale
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Cette semaine, les dirigeants
du G20 se réunissent à
Rome pour leur sommet

annuel. Mais utiliseront-ils leur sé-
jour dans la grande bellezza pour
concilier leurs différences et jeter
les bases d'une meilleure coopéra-
tion politique ? Leur dîner privé
renforcera-t-il les progrès, en per-
mettant à ceux qui sont nouveaux
dans le processus – certains parti-
cipants rencontreront le président
américain Joe Biden pour la pre-
mière fois – de nouer des relations
avec les vétérans du G20 ?

Depuis que le G20 est devenu
un sommet des dirigeants en 2008,
le dîner privé est devenu une plate-
forme inestimable pour certaines
des personnes les plus puissantes
du monde pour discuter, face à
face, des problèmes les plus impor-
tants auxquels elles et leurs pays
sont confrontés. Il y a dix ans, à
Cannes, la crise de la dette de la
zone euro dominait les discussions
du dîner. Quelques invités auraient

acculé le Premier ministre italien
Silvio Berlusconi pour le persuader
de démissionner.

Cette année, les sujets ne man-
quent pas pour faire parler les
convives. L'hôte de l'événement, le
Premier ministre italien Mario Dra-
ghi, a tenu à évoquer la situation
humanitaire et géopolitique en Af-
ghanistan; en fait, il a récemment
présidé une réunion extraordinaire
des dirigeants du G20 sur le sujet.
L'impératif  de fournir des doses de
vaccins aux pays à faible revenu est
également susceptible de se poser
- environ 23 milliards de doses sont
nécessaires, ce qui nécessite des ef-
forts coordonnés et un commerce
ouvert pour les chaînes d'approvi-
sionnement en vaccins. Et peut-
être que les clients envisageront
une forme de coordination énergé-
tique, visant à atténuer les goulots
d'étranglement de l'approvisionne-
ment et à réduire les pressions sur
les prix. Bien sûr, quiconque a déjà
organisé une grande fête de va-

cances ou une réunion de famille
sait qu'il vaut mieux éviter certains
sujets à table, de peur que l'affaire
ne perde de sa civilité. Le prochain
dîner du G20 ne sera pas différent,
même si les enjeux sont bien plus
importants. Les relations entre les
dirigeants ont historiquement été le
moteur des progrès au G20, mal-
gré les difficultés à se mettre d'ac-
cord sur des engagements ou un
langage spécifiques. La pandémie a
également été dommageable à cet
égard, car le passage aux réunions
virtuelles a empêché les dirigeants
d'avoir les types d'interactions per-
sonnelles occasionnelles qui ci-
mentent de telles relations. Le
capital politique est désormais
mince.

De plus, ces dernières années,
les dirigeants sont devenus de plus
en plus polarisés dans leurs posi-
tions. Ainsi, même si le processus
multilatéral lui-même est devenu
plus fluide, les progrès sont deve-
nus plus difficiles. Les Etats-Unis

et la Chine se parlent à peine et la
Russie est très imprévisible. La ré-
cente menace de la Turquie d'ex-
pulser dix ambassadeurs, dont
quatre d'Etats membres du G20 –
et le fait que Draghi ait qualifié le
président turc Recep Tayyip
Erdoğan de « dictateur» – ont créé
de nouvelles tensions.

Trouver un terrain d'entente et
rendre l'événement plus agréable
qu'autrement pour ses participants
est essentiel pour que le G20 reste
un forum multilatéral efficace.

Heureusement, Draghi est bien
habitué à gérer des demandes et
des intérêts concurrents - une
compétence qu'il a perfectionnée
pendant son mandat en tant que
président de la Banque centrale eu-
ropéenne et qu'il démontre main-
tenant à la tête du gouvernement
de coalition italien. Pour éviter que
les désaccords ne dégénèrent lors
du dîner du G20, Draghi tentera
très probablement d'identifier les
fruits à portée de main – des do-
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maines d'intérêt commun, où une action
coordonnée est le plus probable.

La décision du président chinois Xi
Jinping de ne pas participer au sommet
pourrait aider à cet égard. Il existe un
précédent à cela : en 2009, le prédéces-
seur de Xi a refusé une invitation à par-
ticiper à un autre sommet organisé par
l'Italie, le G8 à L'Aquila, où la Chine au-
rait été un « invité » plutôt qu'un égal.
(Le président russe Vladimir Poutine
n'assistera pas non plus aux débats à
Rome.)Mais, si la décision de la Chine de
ne pas participer au sommet du G20
pourrait faciliter un accord, elle est pro-
fondément préoccupante. De toute évi-
dence, Xi ne se sent plus à l'aise de
participer à un rassemblement multilaté-
ral relativement petit et non structuré, tel
que le G20. Il préférerait manquer une
occasion précieuse de rencontrer d'au-
tres dirigeants mondiaux, en particulier
Biden, que de risquer d'être pris en em-
buscade et de manquer de respect. La
marque de «China bashing » de Donald
Trump a laissé de profondes cicatrices.

En fait, de nos jours, la Chine semble

moins intéressée par un engagement
multilatéral plus largement. Elle partici-
pait activement aux initiatives multilaté-
rales, notamment en matière de politique
financière et fiscale. Mais la coopération
est désormais particulièrement difficile
dans ces domaines, et tout au long de la
présidence italienne du G20, la Chine a
semblé manquer de beaucoup de moti-
vation pour essayer.

Ceci est un sérieux problème. Nous
ne pouvons pas mettre fin à la pandémie
de Covid-19, faire face à l'escalade de la
crise climatique ou atténuer l'urgence de
l'approvisionnement énergétique qui
menace de faire dérailler la reprise éco-
nomique mondiale sans la Chine - en
particulier, sans une Chine qui contribue
activement et positivement au G20.

D'autres puissances du G20 doivent
amadouer la Chine, les Etats-Unis, en
particulier, adoptant une position plus
conciliante. Cela ne signifie pas acquies-
cer à tous les intérêts ou préférences de
la Chine. Il s'agit plutôt de s'adapter aux
besoins changeants de la Chine, dans la
mesure du possible, alors qu'elle traverse

une transition économique et sociale
complexe et progressive. Cela signifie
également accorder un crédit à la Chine
quand et où le crédit est dû.

Et la Chine a fait des efforts. L'une
des réussites de la présidence italienne
du G20 est l'adhésion de la Chine au
Cadre commun pour le traitement de la
dette , approuvé en novembre dernier,
pour soutenir les pays à faible revenu
dont la dette est insoutenable. Le mois
dernier, 12 pays ont formé le premier
comité de créanciers, avec la Chine
comme coprésident, pour entamer des
négociations avec l'Ethiopie, qui, avec le
Tchad et la Zambie, a demandé un trai-
tement de la dette. La plupart des dettes
de ces pays sont dues à des créanciers
privés ou chinois.

Cela montre que, compte tenu du
bon contexte et des bonnes circons-
tances, la Chine est disposée à se coor-
donner avec d'autres pays sur certaines
questions. Par exemple, la Chine n'est
pas membre du Club de Paris des créan-
ciers souverains et hésite à rejoindre des
institutions qui pourraient réduire son

autonomie dans les négociations avec les
pays du G7. La Chine a également des
exigences spécifiques en matière de
transparence et de divulgation. Les au-
tres pays du G20 – dont l'Indonésie, qui
débutera sa présidence l'année prochaine
– devraient en prendre acte pour tenter
de ramener la Chine dans le giron.

Quant à l'Italie, elle a bien fait pen-
dant sa présidence du G20 de se concen-
trer sur des objectifs communs et de
limiter l'impact de la pandémie sur les
procédures. Elle a également apporté
des avancées tangibles, sur des questions
telles que le libre-échange, l'aide interna-
tionale et l'égalité des sexes. Maintenant,
alors que sa présidence tire à sa fin, Dra-
ghi devrait consolider ces relations per-
sonnelles très importantes, en particulier
lors du dîner privé. Et, comme à toute
réunion, elle devrait se terminer par une
« photo de famille » de dirigeants
contents d'avoir fait le déplacement.

Par Paola Subacchi 
Professeur d'économie internationale 

au Queen Mary Global Policy Institute 
de l'Université de Londres
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Selon les chiffres publiés par
la Trésorerie générale du
Royaume (TGR), l’exécu-

tion des budgets des collectivités
territoriales laisse apparaître un
excédent global de 3,15 milliards
de dirhams (MMDH) au titre du
mois d’avril 2021, contre un ex-
cédent global de 3,2 milliards de
dirhams (MMDH) enregistré à la
même période de l’année 2020.

Destiné à couvrir les dé-
penses engagées et devant être
payées au cours des mois restant
de l’année 2021, cet excédent
tient compte «d’un solde positif
de 375 millions de dirhams
(MDH) dégagé par les comptes
spéciaux et les budgets annexes,
compte tenu d’un solde positif  de

453 MDH dégagé par les
comptes spéciaux et les budgets
annexes», précise la Trésorerie gé-
nérale. Les  recettes ordinaires
des collectivités territoriales se
sont établies à 10,6 MMDH à fin
avril  2021. En comparaison avec
la même période de l’année 2020,
elles accusent une baisse de 9,6%
en raison du recul de 8,4% des
impôts directs suite à la baisse de
la part des régions dans le produit
de l’impôt sur les sociétés (IS) et
de l’impôt sur le revenu (IR) (-
45,9%), conjuguée à la hausse de
la taxe de services communaux
(+42,8%), de la taxe sur les ter-
rains urbains non bâtis (+18,4%),
de la taxe professionnelle
(+49,6%) et de la taxe d’habita-
tion (+57,1%), indique la TGR.

Dans son bulletin mensuel de
statistiques des finances locales
(BMSFL) du mois d’avril 2021,
l’institution publique attribue éga-
lement ce recul à «  la baisse de
20,2% des impôts indirects qui
s’explique notamment par la di-
minution de la part des collectivi-
tés territoriales dans le produit de
la taxe sur la valeur ajoutée (TVA)
(-22,9%), de la taxe de séjour (-
76,1%) et de la taxe sur les débits
de boissons (-41,9%), conjugué à
l’augmentation de la taxe sur les
opérations de construction
(+31%) et de la taxe sur les opé-
rations de lotissement (+52,8%)».

Selon la même source, la
baisse des recettes ordinaires
s’explique en outre par l’augmen-
tation de 31,8% des recettes non

fiscales provenant notamment de
la hausse des subventions
(+56,2%), de la redevance d’oc-
cupation temporaire du domaine
public communal (+23,1%) et
des recettes domaniales
(+16,6%), conjuguée à la baisse
des fonds de concours (-43,9%).

La Trésorerie générale précise
que les recettes fiscales ont atteint
8,5 MMDH, en diminution de
16,2% par rapport à leur niveau à
fin avril 2020, en raison de la
baisse de 8,4% des impôts directs
et de 20,2% des impôts indirects.
Lesquelles recettes fiscales ont
constitué 80% des recettes glo-
bales des collectivités territoriales
à fin avril 2021.

Dans son rapport, il est, par
ailleurs, mentionné que les re-
cettes fiscales transférées par
l’Etat (part des collectivités terri-
toriales dans le produit de la TVA
et part des régions dans le produit
de l’IS, de l’IR et de la taxe sur les
contrats d’assurance) représen-
tent 53,1% des recettes globales
des collectivités territoriales.

Quant aux recettes non fis-
cales, elles ont atteint 2.117
MDH, en hausse de 31,8% par
rapport à leur niveau à fin avril
2020, suite principalement à
l’augmentation de 56,2% des sub-
ventions, de 23,1% de la rede-
vance d’occupation temporaire
du domaine public communal et
de 16,6% des recettes domaniales
et de la diminution de 43,9% des
fonds de concours.

Au niveau des dépenses,

l’exécution des budgets des col-
lectivités territoriales laisse appa-
raître «des dépenses ordinaires en
diminution de 9,7% en raison de
la baisse de 5% des dépenses de
personnel et de 21% des dé-
penses des autres biens et ser-
vices, conjuguée à l’augmentation
de 7% des charges en intérêts de
la dette», note la TGR de même
source.

Selon les données recueillies
par la Trésorerie générale, les dé-
penses d’investissement reculent
de 22% au quatrième mois de
l’année en cours. Elles sont ainsi
passées de 2,1 MMDH à fin avril
2020 à 1,6 MMDH à fin avril
2021.

«Cette baisse s’explique no-
tamment par la diminution des
émissions au titre des travaux
neufs et grosses réparations (-180
MDH), des programmes natio-
naux (-175 MDH), des projets in-
tégrés (-78 MDH) et des
acquisitions immobilières (-39
MDH)», selon la TGR.

Il est à préciser qu’au cours
de la même période, «les dé-
penses globales réalisées par les
collectivités territoriales (dé-
penses ordinaires, dépenses d’in-
vestissement et remboursements
du principal de la dette) se sont
établies à 8.600 MDH, en baisse
de 10,1% par rapport à leur ni-
veau à fin avril 2020», indique la
TGR précisant qu’elles se com-
posent à hauteur de 71,7% de dé-
penses ordinaires.

Alain Bouithy

Bourse/Actions 
La confiance atteint 
un nouveau record

L'indice de confiance des investis-
seurs en Bourse (AGR ICIB), élaboré
par Attijari Global Research (AGR), a
progressé de 6,5 points (pts) à 67,4
points en octobre 2021. "Il s'agit d'un
nouveau plus haut historique de notre
indice de confiance et ce, depuis sa
création en septembre 2011", précise
AGR dans la dernière édition de son
indice de confiance. 

Et de noter: "Dans ce contexte,
nous pouvons qualifier la perception
des investisseurs envers le marché ac-
tions sur les trois prochains mois
comme étant plus sereine".

Par catégorie, l'indice des institu-
tionnels & OPCVM (organismes de
placement collectif  en valeurs mobi-
lières) locaux a affiché la plus forte
progression à 66,4 pts (+8,3 pts), alors
que celui des acteurs de référence s'est
amélioré à 71 pts, rapporte la MAP.
L'indice des investisseurs individuels,
lui, a enregistré une hausse à 69,8 pts
et celui des étrangers a enregistré l'ap-
préciation la moins soutenue, soit de
+1,3 pts à 63,5 pts.

Dans le détail, 62% des investis-
seurs sondés s'attendent à une hausse
de l'indice MASI sur les 3 mois à venir
contre 56% lors de l'édition précé-
dente et prévoient, également, une
amélioration des volumes échangés en
Bourse durant les 3 prochains mois
contre 41% précédemment.

En outre, 65% des investisseurs
sondés sont prêts à investir une partie
de leur "cash" sur le marché actions
contre 50% précédemment, tandis que
56% des investisseurs anticipent des
réalisations annuelles 2021 de bonne
qualité de la part des sociétés cotées
contre 28% lors de l'édition précé-
dente.

Ledit rapport fait ressortir que
68% des individus sondés sont
confiants envers l'évolution du climat
économique général sur les 3 pro-
chains mois, contre 38% lors de l'édi-
tion précédente et que 76% des
individus sondés anticipent un impact
favorable du contexte politico-social
sur le marché actions durant les 3 mois
à venir contre 38% précédemment.

L'AGR ICIB évalue la perception
future des investisseurs envers plu-
sieurs marchés financiers en Afrique.
Il s'agit principalement du Maroc, de
la Tunisie, de l'Union économique et
monétaire ouest-africaine (UEMOA)
ainsi que de la Communauté écono-
mique et monétaire de l'Afrique cen-
trale (CEMAC).

Cet indice revêt une dimension
purement psychologique puisqu’il as-
sure la mesure et le suivi du degré de
confiance des investisseurs financiers
à travers une enquête menée selon une
fréquence trimestrielle.

Les recettes 
ordinaires se
sont établies à
10,6 MMDH à fin
avril 2021 en 
diminution de
9,6% par rapport
à la même 
période de 2020

“

Les budgets des collectivités territoriales 
dégagent un excédent de 3,15 MMDH
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Hamid Addou, président
directeur général de
Royal Air Maroc, a pré-

senté, à l’ensemble des collabora-
teurs, la nouvelle organisation de
la compagnie nationale, lors d’une
réunion interne tenue le 25 octo-
bre.

Dans un contexte de reprise
du transport aérien au plan global,
cette transformation organisa-
tionnelle est nécessaire pour por-
ter le développement de la
compagnie et la remettre sur une
trajectoire de croissance, souligne
la compagnie dans un communi-
qué expliquant que sa démarche
répond à de nombreux défis in-
ternes et externes dans un envi-
ronnement en perpétuelle
mutation, à la fois incertain et
porteur d’opportunités. 

La concurrence exacerbée en
sortie de crise, ainsi que l’évolu-
tion des attentes et des habitudes
des voyageurs exigent ainsi une
réorientation marquée vers la
mise en place d’organisations «
customer centric », fondées sur
l’optimisation de l’expérience
client, la digitalisation avancée et
les notions de durabilité et d’éco-
responsabilité, poursuit le com-
muniqué. 

Ainsi, outre les pôles opéra-

tionnels, Royal Air Maroc se re-
structure autour de trois pôles
complémentaires, chargés d’opé-
rer dans une étroite synergie. 

Selon la compagnie, « cet or-
ganigramme permettra de créer
un environnement propice à la
transformation, à l’innovation et
au partage ». Il va aussi améliorer
les mécanismes susceptibles d’ac-
célérer la prise de décision et de
favoriser le travail transverse et
permettre enfin d’optimiser le po-
tentiel de développement lié à
l’adhésion de Royal Air Maroc à
l’alliance oneworld, affirme-t-elle. 

Plus agressif, le « Pôle com-
mercial » est désormais doté de
Business Unit dédiées par mar-
ché, selon les spécificités des ré-
gions desservies pour mieux
répondre aux exigences des diffé-
rentes clientèles de la compagnie
: Direction Europe, Direction
Amériques, Direction Afrique et
Direction Maroc, Asie et Moyen-
Orient.  Le cargo sera renforcé
suite aux performances de cette
activité durant la conjoncture dif-
ficile de la Covid-19 qui a démon-
tré son importance stratégique à
travers ses missions d’achemine-
ment des vaccins et du matériel
médical aussi bien à destination
du Maroc que pour d’autres pays.

A travers la Direction réseau
& revenu management, la trans-
formation du commercial vise
également une meilleure effi-
cience du réseau et de la force de
vente au service d’une croissance
durable.

Précisons que le pôle est sou-
tenu par des fonctions supports :
Direction alliances & partenariats,
département support & pilotage
commercial, Département com-
munication & trade marketing. 

En ce qui concerne le « Pôle
expérience client », compagnie in-
dique que sa mission est renouve-
lée, en vue de mieux connaître le
client et l’expérience de son
voyage, afin de la maîtriser de

bout en bout et toujours mieux le
servir. Ce pôle est structuré en
deux directions : expérience client
et proximité client.

S’agissant du « Pôle transfor-
mation », il sera le garant de l’agi-
lité et de l’amélioration continue
des process, chargé d’accompa-
gner de façon permanente l’adap-
tation de la compagnie aux fortes
mutations des tendances et com-
portements de consommation et
à la prédominance des nouvelles
technologies. Ce pôle s’organise
en quatre directions : stratégie &
Innovation, Digital & IT, marke-
ting, e-commerce, soutenu par un
département RSE & développe-
ment durable.

Quant au « Pôle exploitation»,
il a pour mission de maintenir les
meilleurs standards de sécurité, de
sûreté et de veiller sur les aspects
réglementaires et techniques de la
compagnie. Il englobe 4 direc-
tions : Opérations aériennes,
Technique, Qualité sécurité & sû-
reté, Formation & ressources hu-
maines personnel navigant.  

Enfin, le « Pôle support » va
se focaliser sur l’optimisation des
process pour une meilleure effi-
cience économique, et œuvrera à
renforcer l’expérience des colla-
borateurs dans un cadre propice
à la performance. Ce pôle en-
globe 4 directions, Financière,
Contrôle de gestion & participa-
tions, Achats & affaires générales
et Capital humain. 

Soucieuse d’évoluer dans le
domaine de la parité, la réforme
de l’organisation de Royal Air
Maroc renforce par ailleurs la pré-
sence des femmes dans le haut
management de la compagnie. La
compagnie aérienne compte dés-
ormais sept directrices dont une
directrice de Pôle.

A ce titre, Royal Air Maroc a
récemment confirmé sa participa-
tion au programme «25by2025»,
initiée par la IATA en matière de
féminisation des équipes au sein

des grandes compagnies interna-
tionales. 

Pour Hamid Addou, « Royal
Air Maroc se réinvente et nous
sommes plus que jamais mobili-
sés, dans cette période de relance,
à faire face aux défis majeurs qui
attendent la compagnie dans les
prochaines années. A cet effet,
nous avons entièrement recentré
la stratégie de l'entreprise sur l’ex-
périence client, maîtrisée de bout
en bout, mais également repensé
l’expérience du collaborateur
pour un capital humain mieux
préparé et intégré à son environ-
nement ».

Cité par le communiqué, il

ajoute : «Nous nous donnons
ainsi les moyens de servir dans un
objectif  d’excellence des clien-
tèles diverses de plus en plus exi-
geantes, mais aussi de continuer à
faire préférer Royal Air Maroc par
les nombreux touristes et visiteurs
attirés par notre destination
Maroc ».

Toutes les équipes opération-
nelles, commerciales, administra-
tives sont ainsi en ordre de
bataille pour mener à bien la mis-
sion de Royal Air Maroc et proje-
ter le pavillon aérien national vers
l’avenir, dans les meilleurs stan-
dards d’organisation et de qualité
de service.

Royal Air Maroc se réinvente 
à travers une nouvelle organisation

Le déficit de liquidité bancaire
s'est atténué, en une année, de 19
milliards de dirhams (MMDH) au
terme du troisième trimestre 2021, à
83,2 MMDH, selon Attijari Global
Research (AGR).

Au titre du deuxième trimestre
2021, le déficit de liquidité s'est li-
mité à 66,3 MMDH, rappelle AGR
dans sa dernière note hebdomadaire
"Weekly Hebdo Taux- Fixed In-
come" relative à la semaine allant du
15 au 21 octobre courant.

Au terme de cette période, Bank

Al-Maghrib (BAM) a satisfait la to-
talité de la demande bancaire à tra-
vers ses opérations principales,
relève la même source, notant que
les injections sont ainsi passées de
83,6 MMDH à 79,1 MMDH.

La baisse a concerné les avances
à 7 jours qui ont reculé de 1,1
MMDH à 29,8 MMDH. De même,
4 lignes de prêts garantis, totalisant
un montant de 3,4 MMDH, ont ex-
piré au cours de cette semaine.

De son côté, le Trésor a ralenti
le rythme des placements de ses ex-

cédents, contribuant ainsi à l’équili-
bre du marché monétaire, indique la
filiale d'Attijariwafa Bank, ajoutant
que les placements moyens avec
prise en pension et à blanc ont re-
culé à 14,4 MMDH, en baisse de 6,9
MMDH en une semaine.

Dans ces conditions, les taux in-
terbancaires demeurent en ligne avec
le taux directeur tandis que les taux
MONIA marquent une baisse de 4
points de base (pbs), passant d’une
moyenne de 1,43% à 1,39% en une
semaine. 

Le déficit de liquidité bancaire s'atténue de 19 MMDH au troisième trimestre

“Créer un 
environnement
propice à la
transformation, 
à l’innovation 
et au partage

Reprise des vols directs avec 
Miami et Doha en décembre

Royal Air Maroc (RAM) rétablira sa route aérienne directe reliant
Casablanca à  Miami à compter du 12 décembre prochain, et celle
reliant Casablanca à Doha, à partir du 24 décembre, a annoncé lundi
la compagnie nationale.

"Dans le cadre de la reprise progressive du trafic aérien, Royal
Air Maroc rétablira, à compter du 12 décembre prochain, sa route
aérienne directe reliant Casablanca à Miami (Etats Unis d'Amérique).
Elle rouvrira également sa liaison directe reliant Casablanca à Doha
(Qatar), à partir du 24 décembre 2021", indique la RAM dans un
communiqué.

Les deux lignes avaient été suspendues en mars 2020 en raison
de la crise sanitaire, rappelle le communiqué, faisant savoir que les
vols au départ de Casablanca vers l’aéroport de Miami seront opérés
à raison de deux fréquences par semaine, en Boeing 787 Dreamliner.
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d’une formation
franco-marocaine
pour favoriser
l’accessibilité 
aux arts et 
à la culture
Un projet de formation

dédié aux acteurs culturels
marocains et français,
baptisé “SociabilArt”,

vient d’être lancé à l’initiative de la
Fondation Ali Zaoua.

Le programme est porté conjoin-
tement avec la Fédération des Mai-
sons de la jeunesse et de la culture de
la région Ile de France (FRMJC IdF),
grâce au soutien de l’Institut français
de Paris et de l’Agence française de
développement (AFD), dans le cadre
du nouveau programme d’appui aux
opérateurs culturels africains, Accès
Culture, indique un communiqué de
la fondation.

Pendant trois ans, une douzaine de
professionnels de la culture, au Maroc
et en France, vont bénéficier d’une

formation active en matière de
“Droits culturels”, dans le but de dé-
velopper leurs compétences pédago-
giques en matière de transmission des
pratiques artistiques afin de favoriser
le lien social, ajoute la même source.

Le projet prévoit de mettre en pra-
tique les connaissances théoriques des
formateurs sélectionnés à travers le
montage d’un projet artistique com-
mun mêlant les publics français et ma-
rocain d’ici le dernier trimestre de
2023.

La formation sera assurée par
deux formateurs culturels de haut ni-
veau, le premier, Jean-Pierre Seyvos
(français), est compositeur et metteur
en scène, fondateur et co-directeur ar-
tistique de S-composition. 

Il est également formateur et

consultant dans le domaine des poli-
tiques culturelles, avec une expertise
particulière pour les questions d’édu-
cation et d’enseignements artistiques,
et de création partagée dans le do-
maine du spectacle vivant. Le second
formateur est Hicham Ibn Abdeloua-
hab, également homme de théâtre et
passionné d’art vidéo.

Fondateur de l’atelier Craig, en-
suite de la compagnie professionnelle
Prova des Arts visuels, il est actuelle-
ment consultant en développement
durable et en ingénierie culturelle au-
près de plusieurs entreprises au Maroc
et ONG internationales.

A travers cette collaboration, la
Fondation Ali Zaoua et la Fédération
des MJC souhaitent améliorer la ma-
nière dont les projets sociaux et cultu-

rels, à destination des publics maro-
cain et français, sont pensés et mis en
œuvre, dans une optique de coopéra-
tion équitable, de durabilité et de re-
mise en question perpétuelle au
service de l’élaboration collective du
vouloir-vivre-ensemble et du dévelop-
pement de “l’accessibilité aux expres-
sions culturelles et aux cultures du
monde”.

Pour marquer le lancement de ce
nouveau projet, la Fondation Ali
Zaoua organisera le 28 octobre à Ca-
sablanca, une rencontre profession-
nelle, en marge de la formation, afin
de débattre de la question des “Droits
culturels”, laquelle rencontre visera
notamment à interroger l’expertise
marocaine mais également française,
en matière de droit d’accès à la culture.

Le nouvel ouvrage "Théâtre et
philosophie" du penseur Mo-

hammed El Kabbaj explore les in-
teractions qui ont régi, depuis
l’antiquité, les rapports entre les uni-
vers de la philosophie et de la créati-
vité théâtrale.

A la fois chercheur en pensée
philosophique et en histoire du théâ-
tre, M. El Kabbaj semble bien placé
pour rassembler les éléments de
cette relation étroite nourrie au fil
des siècles des doctrines des philo-
sophes sur la vie et l’existence et les
créations des dramaturges, en quête
de réponse aux questionnements qui
taraudent les êtres humains.

Dans son ouvrage de 282 pages,
paru aux éditions "Dar Abi Regreg",
l'homme de lettres juge ''remarqua-
ble'' que les philosophes trouvaient,
depuis l’époque grecque, et encore
aujourd’hui, dans le théâtre et tout ce
qui s'y rapporte un sujet de médita-
tion et d’évaluation, de même que les

hommes du théâtre puisent dans les
travaux des philosophes pour soule-
ver les questions qui préoccupent les
sociétés et les individus.

Ces rapports et interactions
entre philosophie et théâtre, écrit
Mohammed El Kabbaj dans la pré-
face de son œuvre, "ont imprégné
les créations théâtrales de relents
philosophiques à tel point que les
professionnels du théâtre ont pris
conscience qu’il n’existe pas de théâ-
tre sans fond philosophique. En
contrepartie, le théâtre a permis l’ex-
tension de la base du public de la
philosophie en simplifiant les idées,
les concepts et les énigmes".

Le penseur a affirmé avoir, dans
le cadre de ses recherches, exploré
une centaine de livres traitant de
cette thématique, dont quatre l’ont
amené à sonder le rapport étroit
entre philosophie et théâtre. C’est
ainsi que la philosophie trouve dans
le théâtre un espace pour donner vie

aux idées tandis que cet art de la
scène s’inspire de la philosophie et
transforme ses méditations en situa-
tions exprimées par les acteurs sur
scène.

La relation philosophie/théâtre
se manifeste à plusieurs niveaux,
d’après l’intellectuel marocain. "Le
théâtre est une production com-
plexe. Elle est linguistique, cognitive,
littéraire et technique, et elle consti-
tue, par ailleurs, un sujet philoso-
phique par excellence, sans évoquer
les origines historiques, rituelles et
festives du théâtre", explique-t-il.

Emanant tout droit des mondes
de la mythologie et du spectacle, le
théâtre s’est intéressé aux questions
soulevées par les premiers philo-
sophes, en particulier celle liée à
l’être. Le théâtre constitue un espace
qui donne vie à la philosophie à tra-
vers le dialogue sur scène traitant de
l’existence, de l'éthique et de l'esthé-
tique, entre autres.

"Théâtre et philosophie"

Mohammed El Kabbaj explore l'interaction entre l'idée et la scène
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Présentation de la pièce théâtrale “Al Kisma” à Chefchaouen
La vie culturelle a repris,

lundi soir, à la ville de
Chefchaouen, avec la pré-

sentation, en présentiel, de la
pièce de théâtre “Al Kisma” (ré-
partition), par l’Association Issil
pour le théâtre et l’animation
culturelle.

Cette manifestation, tenue à
la Maison des jeunes de la ville,
a été marquée par la présentation
de performances artistiques, ins-
pirées de la réalité marocaine
vécue, incarnée par les traditions
héritées qui ont laissé des
conflits et des différends autour
du problème de l’héritage entre
les familles en milieux urbain et
rural, provoquant la haine et la
rancune à cause de la perte des
droits.

Cette œuvre théâtrale, mise
en scène par Massoud Bouhcine
et écrite par Issam El Youssfi, est
interprétée par une brochette
d’acteurs de renom, comme Fa-

dila Benmoussa, Wassila Sabihi,
Benaissa El Jerari, Farid Regra-
gui et Said Ait Baja.

Elle vise à mettre en lumière,
sous différents angles artistique,
comique et social, l’évolution du
droit au Maroc, dans le but d’en-
richir le débat sur l’égalité entre
les hommes et les femmes en
matière d’héritage.

Dans une déclaration à la
MAP, l’artiste talentueuse Fadila
Benmoussa a souligné que la
pièce “Al Kisma” vise à aborder
le problème de l’héritage et sa re-
lation avec les femmes, surtout
en matière de leur négligence
d’une manière ou d’une autre, en
particulier en ce qui concerne
leur droit d’héritage des terres
soulaliyates.

“La femme est privée d’au-
tres droits, nous avons essayé
d’aborder ce problème social du
point de vue artistique, à travers
trois histoires dans lesquelles les

acteurs incarnent une partie de
la souffrance des femmes, pour
alerter les responsables, et les ac-
teurs associatifs et de droits de
l’Homme quant à la nécessité de
s’intéresser à ces questions et d’y
trouver des solutions”, a-t-elle
précisé.

Mme Benmoussa a relevé
que l’artiste est qualifié, de par sa
perspicacité et sa conscience ar-
tistique, pour réussir à éveiller les
consciences et à sensibiliser, vu
qu’il est considéré comme un
miroir des problèmes dont souf-
frent les sociétés, et où il dépeint
la réalité et essaye de trouver des
solutions aux problèmes exis-
tants.

De son côté, l’artiste Saïd Ait
Baja a expliqué que son rôle
dans cette oeuvre est “un cri face
à l’injustice liée à la répartition de
l’héritage, qui constitue un pro-
blème majeur au Maroc”, appe-
lant à ouvrir le débat sur ce

phénomène.
Il convient de noter que la

pièce de théâtre “Al Kisma” a
présentée, mardi à la Maison des

Jeunes, pour la deuxième jour-
née consécutive, et a été suivie
d’un débat ouvert avec les ac-
teurs. 

de culture

Cinéma
Le film "Sous le Ciel d'Alice" sera pré-

senté du 28 octobre au 05 novembre dans les
salles de l’Institut français du Maroc, dont la
cinémathèque de Tanger et des Instituts
français de Tétouan, Marrakech, Casablanca,
Rabat et Meknès.

Le film, nominé pour la semaine de la
critique de 2020, relate l'histoire de la jeune
Alice qui décide de quitter la Suisse pour le
Liban où elle a un coup de foudre pour Jo-
seph, astrophysicien malicieux qui rêve d’en-
voyer le premier Libanais dans l’espace.

Littérature 
Pour la rentrée littéraire 2021, les éditions

Le Fennec ont publié en format poche, la
traduction en arabe de l’œuvre "Les boucs"
de l'écrivain Driss chraïbi.

Ce livre de 172 pages a été traduit en
arabe par le poète Mohamed Hmoudane,
avec une préface du professeur Kacem Bas-
fao.

Théâtre 
L'Association Théâtre Aquarium en par-

tenariat avec la Fondation Drosos organi-
sent, une conférence de presse en vue de
lancer le projet "M'ARTSY", qui vise à ac-
compagner 12 jeunes talents de la région de
Rabat, âgés entre 18 et 32 ans dans trois dis-
ciplines artistiques, à savoir le RAP, le SLAM
et le Théâtre d'improvisation.

Selon les organisateurs, M'ARTSY
compte renforcer les compétences théo-
riques et pratiques des jeunes talents, les ac-
compagner en production artistique et les
encourager en les connectant au marché et
aux professionnels du domaine.

Art & culture

La Galerie Banque Populaire accueille, du
21 octobre 2021 au 19 mars 2022, l'ex-

position "Instantanés de vie" rendant ainsi
hommage au parcours du célèbre photo-
graphe Marcelin Flandrin.

"Installé à Casablanca au début du
XXème siècle, Marcelin Flandrin capture des
instants de vie du Maroc d'antan. Durant son
séjour, le photographe prendra des milliers
de clichés constituant aujourd’hui de vérita-
bles pièces d’archives. Ces derniers seront en-
suite répertoriés dans un fonds éponyme
dont la Fondation Banque Populaire a fait
l’acquisition en 1994. Trente photos en ont

été sélectionnées pour constituer la nouvelle
exposition de la Galerie Banque Populaire,
intitulée "Instantanés de vie", indique la BCP
dans un communiqué.

Ces clichés renvoient à la beauté de la
jeune femme marocaine, exposent son quo-
tidien et subliment ses apparats traditionnels,
fait savoir la même source, précisant que
"c'est un voyage dans le temps offert par la
Fondation Banque Populaire qui œuvre à la
préservation de son identité" .

"'On mesure mieux l'impérieuse néces-
sité de conserver, valoriser et enrichir le
Fonds Flandrin pour préserver la mémoire

collective et continuer à offrir aux publics le
plaisir de découvrir des images qui parlent,
interpellent et instruisent", a expliqué
Bouchra Berrada, présidente du Directoire
de la Banque Populaire de Rabat-Kénitra,
citée par le communiqué.

Un engagement qui a également été sou-
ligné par la critique d'art Syham Weigant qui
a affirmé que "l'on peut enfin restituer une
essentielle complétude, et cela notamment
grâce à une exposition nécessaire dont nous
ne pouvons que souhaiter vivement qu’elle
se poursuive encore ici à la Banque Popu-
laire".

La Galerie Banque Populaire accueille
l'exposition “Instantanés de vie”
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Surnommé le petit prince de la
moto, Fabio Quartararo vient à
seulement 22 ans d’être cou-

ronné roi du MotoGP, devenant le
premier Français champion du
monde dans la catégorie reine.

Quand une étoile s’éteint, une
autre naît ailleurs: clin d’oeil du des-
tin, c’est l’année du départ à la retraite
du “héros de (son) enfance”, le sep-
tuple champion du monde Valentino
Rossi, que Quartararo devient à son
tour N.1.

A l’âge auquel Rossi obtenait son
premier titre dans l’élite il y a vingt
ans, Quartararo roule avec sa Yamaha
sur ses traces, et sur celles de l’Espa-
gnol Marc Marquez, couronné six
fois en MotoGP depuis 2013.

C’est l’histoire d’un surdoué, pro-
mis au Graal mondial depuis ses pre-
miers exploits. Né à Nice le 20 avril
1999, d’un père, Etienne, serrurier et
champion de France 125 cm3, et
d’une mère, Martine, coiffeuse, Fabio
a toujours baigné dans la moto, qu’il
découvre sur une petite “piwi” de Ya-
maha, déjà.

Ses parents s’en rendent vite
compte, le petit a du talent. Trop
pour la France. Alors pour s’épa-
nouir, dès ses 7 ans, direction l’Es-
pagne avec son père, qui ne recule
devant aucun aller-retour de plus de
1000 km pour que Fabio affronte des

rivaux à son niveau et, accessoire-
ment, lui offrir “les meilleurs souve-
nirs” de sa vie.

Dans cette Mecque de la vitesse
moto, où ses adversaires le surnom-
ment “El Diablo”, il enchaîne les suc-
cès, au point de s’installer à 13 ans
près d’Alicante, chez son manager de
l’époque. Loin de ses parents, avec
qui il garde “une relation extraordi-
naire” et de son frère aîné, l’adoles-
cent, qui n’a “pas d’ami d’enfance”,
fait de cet univers “un travail”.

A 14 ans, en 2013, il devient le
plus jeune vainqueur du très compé-
titif  championnat espagnol, puis ré-
cidive en 2014, avant d’accéder au
championnat du monde, en catégorie
Moto3, dès 2015. Jusqu’en 2018, le
pilote multiplie les équipes et n’a ni la
stabilité ni le matériel pour jouer le
championnat (10e, 13e en Moto3,
13e, 10e en Moto2), même s’il gagne
un Grand Prix en 2018, tapant dans
l’oeil des observateurs.

Mais, dans le même temps, le
jeune homme, simple et à la blague
facile, ordonne sa carrière. Il s’en-
toure d’un confident, ami et inten-
dant, Thomas Maubant, qui
l’accompagne partout, et d’un nou-
veau manager, Eric Mahé, qui l’aide à
accéder à l’élite en 2019 avec l’écurie
satellite Yamaha-SRT.

Celui qui vit désormais en princi-

pauté d’Andorre fait une entrée fra-
cassante dans l’élite, devenant à 20
ans le plus jeune pilote à réaliser une
pole position (record de Marquez
battu de quelques jours).

Enchaînant cinq autre poles, le
jeune homme longiligne d’1,77 m, au
style vestimentaire bien affirmé, s’of-
fre un nouveau surnom, le “pole-
man”. Marquez, qui reconnaît en lui
un sérieux rival, retarde à plusieurs re-
prises la première victoire du Fran-
çais, comme en Thaïlande où il le
double dans les derniers instants.

Mais le 19 juillet 2020, au premier
GP de la saison, le sextuple champion
du monde, voulant rattraper Quarta-
raro, chute et se casse l’humérus, lais-
sant le Français s’imposer pour la
première fois en MotoGP.

Alors qu’aucun de ses compa-
triotes n’avait gagné de Grand Prix
depuis 1999, il fait retentir trois fois
la Marseillaise cette année-là. Toute-
fois, même sans Marquez blessé toute
la saison, il ne finit que 8e, moins bien
qu’en 2019 (5e).

En 2021, Yamaha le propulse vers
l’écurie d’usine en remplacement de
Rossi, qui fait le chemin inverse vers
l’écurie satellite. Quartararo travaille
aussi son mental, lui qui a montré des
signes d’énervement quand tout n’al-
lait pas en son sens.

“Mon psychologue est la per-

sonne qui m’a fait changer”, disait-il
en début d’année, lui permettant
d’”être libre, avoir la pensée unique-
ment sur l’objectif ”.

Quand, lors de nombreux dé-
parts, le Français se voit distancé, il
garde son calme et revient très sou-
vent vers la première place (cinq vic-
toires cette saison).

Autant d’ingrédients nécessaires
pour décrocher le Graal et une recette
à répéter pour rester au sommet. A la
manière des athlètes qu’il admire et a
pu rencontrer, comme Kylian
Mbappé ou Lewis Hamilton, avec qui
il joue parfois aux jeux vidéo en ligne,
Quartararo ne veut pas s’arrêter là.

Il faudra, dans ce sport dange-
reux, éviter les chutes. Ça tombe bien,
c’est une de ses forces. Rester dans
une forme physique idéale devrait
aussi être à la portée de l’habitant
d’Andorre, où il s’est installé, comme
beaucoup d’autres pilotes, tant pour
des raisons fiscales que pour la proxi-
mité avec la nature et les nombreux
circuits d’Espagne.

Reste une question : quelle partie
de son corps accueillera son prochain
tatouage ? Déjà notamment marqué
au bras droit de la date de sa première
victoire et de son effigie fêtant ce mo-
ment, il s’en est promis un autre pour
le titre. Aura-t-il assez d’espace pour
les suivants ?

Po
rt
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it

Fabio 
Quartararo

Petit prince 
devenu roi 
en MotoGP

















Etude Maître Mohamed
Karim DOULIAZAL

NOTAIRE à Casablanca
465 Bd Ambassadeur Ben

Aicha 4ème étage
TEL 05.22.40.05.58
FAX 05.22.40.05.59

CONSTITUTION D’UNE
SOCIETE 

Aux termes d’un acte au-
thentique en date du
17/09/2021 il a été établi
les statuts d’une société,
avec les caractéristiques
suivantes :
Dénomination : « HARMO-
NIUM PROMO » S.A.R.L
OBJET :
- Service Consulting. 
- Etude marché de projet et
commercialisation et d’une
manière générale toutes
opérations industrielles,
Commerciales, financières,
civiles mobilières ou immo-
bilières, pouvant se ratta-
cher directement ou
indirectement à l’objet so-
cial ou à tous objets simi-
laires ou connexes. 
La participation directe ou
indirecte dans toutes opéra-
tions se rapportant à ladite
activité, notamment par
voie de création de sociétés
nouvelles, d’apports de
commandité, de souscrip-
tion ou achat de titres ou
droits sociaux, de fusion,
d’alliance ou d’association
en participation ou autre-
ment.
SIEGE SOCIAL :
Le siège social est fixé à Ca-
sablanca,131 bd anfa rési-
dence azur bureau n° 11 B.  
DUREE : QUATRE VINGT
DIX NEUF (99) années
consécutives, à compter de
son immatriculation au re-
gistre de commerce. 
LES APPORTS :
Il est fait apport à la société
d’une somme de DIX
MILLE (10.000,00) Di-
rhams, inscrite au nom de : 
Mr Nasser BOUZOUBAA
…… 9.900,00 DHS
Mr Hamza BOUZOUBAA
…… .100,00 DHS 
Soit au total   : 10.000,00
DHS
CAPITAL SOCIAL - PARTS
SOCIALES :
Le capital social de la so-
ciété est donc fixé à la
somme de DIX MILLE DI-
RHAMS (10.000,00) et di-
visé en CENT (100) parts
sociales, de cent (100) Di-
rhams chacune, numéro-
tées de 1 à 100, toutes
souscrites en numéraire et
libérées, elles sont attri-
buées, savoir :
Mr Nasser BOUZOUBAA
… 99 parts
Mr Hamza BOUZOUBAA
…… 01  parts
Soit au total:  100 parts 
ANNEE SOCIALE
Du 1er janvier au 31 Dé-
cembre
BENEFICES
Le produit net de l’exercice
par le prélèvement légaux
et statutaire, sera attribué
aux associés ou réparti en
les associés futurs propor-
tionnellement au nombre
des actions appartenant à
chacun d’eux.
GERANCE :
Est nommé en tant que gé-
rant de la société, pour une
durée illimitée Monsieur
Hamza BOUZOUBAA par
sa signature unique.
Le dépôt légal a été effectué
au centre Régional d’inves-
tissement de Casablanca le
24/09/2021
Registre de commerce
517003.
Pour extrait et mention 

N° 9152/PA

MAROC PIECES AUTO
“M.P.A”

Société à responsabilité
limitée  Au capital de :
12.000.000,00 dirhams

Siège social : 66-68
Boulevard Yacoub

El Mansour
Casablanca

RC n° : 27.805
Suivant délibération de
L’AGE du 28/12/2019, il a
été décidé :
1- D’augmenter le capital
social de la somme de
(4.000.000,00) dirhams pour
le porter de (12.000.000,00)
à (16.000.000,00), dirhams
par voie d’incorporation au
capital de pareille somme
prélevée sur le compte
“Autres Réserves” ;
2- De refondre et de mettre
à jour les statuts de la so-
ciété.
En conséquence, les statuts
ont été modifiés comme
suit :
Nouvelle mention
Capital social :
(16.000.000,00) de dirhams,
divisé en (160.000) parts so-
ciales de (100) dirhams cha-
cune, entièrement libérées
et réparties entre les asso-
ciés en proportion de leurs
droits respectifs :
• Mr SBAGHI BENAISSA
: 159.991 parts
• Mme ZOUAOUI ZINEB,
épouse SBAGHI :  9 parts
Le dépôt légal a été effectué
au greffe du tribunal de Ca-
sablanca en date du
26/10/2021 sous le numéro
797657.
Pour avis, le gérant

N° 9153/PA_____________
DAR SNENI

Société à responsabilité
limitée à associé unique 
Au capital de Dix mille

(10.000) dirhams
Siège social : 12, Rue Sabri
Boujemaâ, 1° étage, Appt.

N° 6 Casablanca
R.C  244.351 

Aux termes d’une délibéra-
tion en date du
10/11/2020, l’associé
unique a décidé la liquida-
tion totale de la société à
compter du 31/12/2019, et
donne quitus au liquida-
teur et le décharge de son
mandat.
Le dépôt des actes et pièces
relatifs à la liquidation a été
effectué au greffe du tribu-
nal de Casablanca en date
du 26/10/2021 sous le nu-
méro 797660.
Pour avis, le liquidateur,

N° 9154/PA_____________
ROYAUME DU MAROC

MINISTERE
DE L’INTERIEUR

PROVINCE DE MIDELT
SECRETARIAT GENERAL

D.B.M.
AVIS DE LA 

CONSULTATION 
ARCHITECTURALE
N° 07/INDH/2021

SEANCE PUBLIQUE 
Le  22/11/2021 à 10H00, il
sera procédé au siège de la
Province de Midelt à l’ou-
verture des plis des archi-
tectes  relatifs à la
consultation architecturale
objet du contrat   : 
ETUDES ARCHITECTU-
RALES  ET SUIVI DES
TRAVAUX DE
CONSTRUCTION DE
DOUZE  UNITES  PRES-
COLAIRES TYPE 1 AU
CERCLE MIDELT (1 A LA
CT ZAIDA, 2 A LA CT
ITZER, 1 A LA CT AIT BEN

YAACOUB, 1 A LA CT AIT
IZDEG ET 7  A LA CT AIT
AYACH ) PROVINCE DE
MIDELT.
Le dossier de la consulta-
tion architecturale peut être
retiré au Service des Mar-
chés à la Division du Bud-
get et des Marchés au
Secrétariat Général de la
Province de Midelt. Il peut
être également téléchargé à
partir du portail des Mar-
chés de l’Etat
http://www.marchespu-
blics.gov.ma
Le dossier de la consulta-
tion architecturale peut être
envoyé par voie postale
aux concurrents qui le de-
mandent dans les condi-
tions prévues à l’Art. 19 du
Décret n° 2-12-349 précité. 
Le budget prévisionnel
maximum, hors taxes, pour
l’exécution des travaux à
réaliser est de   (2 040 000.00
Dhs HT) (DEUX MIL-
LIONS QUARANTE
MILLE DHS HT).
Le contenu ainsi que la pré-
sentation des dossiers des
concurrents doivent  être
conformes aux dispositions
des Articles  100, 101 & 102
du Décret n° 2-12-349 du 8
joumada I 1434 (20 Mars
2013) relatif aux marchés
publics.
Les architectes  peuvent : 
- Soit déposer contre récé-
pissé leurs plis dans le bu-
reau d’ordre de la Province
de Midelt.
- Soit les envoyer par cour-
rier recommandé avec ac-
cusé de réception au
bureau précité.
- Soit procéder à la soumis-
sion électronique via le por-
tail des marchés publics.   
-Soit les remettre au Prési-
dent de la Commission
d’appel d’offres au début
de la séance et avant l’ou-
verture des plis.
Les pièces justificatives à
fournir sont celles prévues
par l’Article 9 du règlement
de la consultation architec-
turale.  

N° 9155/PA_____________
ROYAUME DU MAROC

MINISTERE 
DE L’INTERIEUR

PROVINCE DE MIDELT
SECRETARIAT GENERAL

D.B.M.
AVIS DE LA 

CONSULTATION
ARCHITECTURALE
N° 08/INDH/2021

SEANCE PUBLIQUE 
Le 22/11/2021 à 11H00, il
sera procédé au siège de la
Province de Midelt à l’ou-
verture des plis des archi-
tectes  relatifs à la
consultation architecturale
objet du contrat   : 
ETUDES ARCHITECTU-
RALES  ET SUIVI DES
TRAVAUX DE
CONSTRUCTION DE 6
UNITES  PRESCOLAIRES
TYPE 1 (3  AU CERCLE
IMILCHIL ET 3 AU CER-
CLE BOUMIA)  (2  A LA
CT OUTERBAT, 1 A LA CT
AÏT YAHIA, 1 A LA CT TA-
NOURDI, 1 A LA CT SIDI
YAHIA OU YOUSSEF, 1 A
LA CT TOUNFIT)
PROVINCE DE MIDELT.

Le dossier de la consulta-
tion architecturale peut être
retiré au Service des Mar-
chés à la Division du Bud-
get et des Marchés au
Secrétariat Général de la
Province de Midelt. Il peut
être également téléchargé à

partir du portail des Mar-
chés de l’Etat
http://www.marchespu-
blics.gov.ma
Le dossier de la consulta-
tion architecturale peut être
envoyé par voie postale
aux concurrents qui le de-
mandent dans les condi-
tions prévues à l’Art. 19 du
Décret n° 2-12-349 précité. 

Le budget prévisionnel
maximum, hors taxes, pour
l’exécution des travaux à
réaliser est de       (1 020
000.00 Dhs HT) (UN MIL-
LION VINGT MILLE DHS
HT).
Le contenu ainsi que la pré-
sentation des dossiers des
concurrents doivent  être
conformes aux dispositions
des Articles  100, 101 & 102
du Décret n° 2-12-349 du 8
joumada I 1434 (20 Mars
2013) relatif aux marchés
publics.
Les architectes  peuvent : 
- Soit déposer contre récé-
pissé leurs plis dans le bu-
reau d’ordre de la Province
de Midelt.
- Soit les envoyer par cour-
rier recommandé avec ac-
cusé de réception au
bureau précité.
- Soit procéder à la soumis-
sion électronique via le por-
tail des marchés publics.   
-Soit les remettre au Prési-
dent de la Commission
d’appel d’offres au début
de la séance et avant l’ou-
verture des plis.
Les pièces justificatives à
fournir sont celles prévues
par l’Article 9 du règlement
de la consultation architec-
turale.  

N° 9156/PA_____________
ROYAUME DU MAROC

MINISTERE 
DE L’INTERIEUR

PROVINCE DE MIDELT
SECRETARIAT GENERAL

D.B.M.
AVIS DE LA 

CONSULTATION 
ARCHITECTURALE
N° 09/INDH/2021

SEANCE PUBLIQUE 
Le  22/11/2021 à 12H00, il
sera procédé au siège de la
Province de Midelt à l’ou-
verture des plis des archi-
tectes  relatifs à la
consultation architecturale
objet du contrat   : 
ETUDES ARCHITECTU-
RALES ET SUIVI DES
TRAVAUX DE
CONSTRUCTION DE
VINGT-TROIS UNITES
PRESCOLAIRES « 21 T1 ET
2 T2) AU CERCLE ER-
RICH  (8 A LA CT  GUERS
TIALLALINE DONT
DEUX TYPE 2, 1 A LA CT
M’ZIZEL, 2 A LA CT SIDI
AYAD, 4 A LA CT
ZAOUIA SIDI HAMZA, 2
A LA CT N’ZALA, 2 A LA
CT GOURRAMA ET 4 A
LA CT GUIR  )
PROVINCE DE MIDELT.

Le dossier de la consulta-
tion architecturale peut être
retiré au Service des Mar-
chés à la Division du Bud-
get et des Marchés au
Secrétariat Général de la
Province de Midelt. Il peut
être également téléchargé à
partir du portail des Mar-
chés de l’Etat
http://www.marchespu-
blics.gov.ma
Le dossier de la consulta-
tion architecturale peut être
envoyé par voie postale
aux concurrents qui le de-
mandent dans les condi-

tions prévues à l’Art. 19 du
Décret n° 2-12-349 précité. 
Le budget prévisionnel
maximum, hors taxes, pour
l’exécution des travaux à
réaliser est de       (4 070
000.00 Dhs HT) (QUATRE
MILLIONS SOIXANTE
DIX MILLE DHS HT).
Le contenu ainsi que la pré-
sentation des dossiers des
concurrents doivent  être
conformes aux dispositions
des Articles  100, 101 & 102
du Décret n° 2-12-349 du 8
joumada I 1434 (20 Mars
2013) relatif aux marchés
publics.
Les architectes  peuvent : 
- Soit déposer contre récé-
pissé leurs plis dans le bu-
reau d’ordre de la Province
de Midelt.
- Soit les envoyer par cour-
rier recommandé avec ac-
cusé de réception au
bureau précité.
- Soit procéder à la soumis-
sion électronique via le por-
tail des marchés publics.   
-Soit les remettre au Prési-
dent de la Commission
d’appel d’offres au début
de la séance et avant l’ou-
verture des plis.
Les pièces justificatives à
fournir sont celles prévues
par l’Article 9 du règlement
de la consultation architec-
turale.  

N° 9157PA_____________
ROYAUME DU MAROC

MINISTERE 
DE L’INTERIEUR

PROVINCE DE MIDELT
AVIS D’APPEL 

D’OFFRES OUVERT SUR
OFFRES DE PRIX

SEANCE PUBLIQUE N°
53/INDH/2021

Le 19/11/2021 à 10H30 du
matin il sera procédé au
siège de la Province de Mi-
delt à l’ouverture des plis
relatifs à l’appel d’offres
ouvert sur offres de prix
pour : 
ETUDES TECHNIQUES
ET SUIVI DES TRAVAUX
DE CONSTRUCTION DE 6
UNITES  PRESCOLAIRES
TYPE 1 (3  AU CERCLE
IMILCHIL ET 3  AU CER-
CLE BOUMIA)  (2  A LA
CT OUTERBAT, 1 A LA CT
AÏT YAHIA,1  A LA CT TA-
NOURDI, 1 A LA CT SIDI
YAHIA OU YOUSSEF, 1 A
LA CT TOUNFIT)
PROVINCE DE MIDELT.

Le dossier d’appel d’offres
peut être retiré au Service
des Marchés à la Division
du Budget et des     Mar-
chés au Secrétariat Général
de la Province de Midelt. Il
peut être également télé-
chargé à partir du portail
des Marchés de l’Etat
http://www.marchespu-
blics.gov.ma
Le dossier d’appel d’offres
peut être envoyé par voie
postale aux concurrents qui
le demandent dans les
conditions prévues à l’Art.
19 du Décret n° 2-12-349
précité.
Le cautionnement provi-
soire est fixé à la somme de
: CINQ MILLE DIRHAMS
(5 000,00 Dhs)   
L’estimation Du Cout Des
Prestations Etablie Par Le
Maitre D’ouvrage est Fixée
A : Cinquante Mille Quatre
Cent Dirhams (50 400.00
Dhs)
Le contenu, la présentation
ainsi que le dépôt des dos-
siers des concurrents doi-
vent être conformes aux

dispositions des articles
27,29 et 31 du décret n°2-
12-349 relatif aux marchés
publics.
Les concurrents peuvent : 
- Soit déposer contre récé-
pissé leurs plis dans le bu-
reau d’ordre de la Province
de Midelt.
- Soit les envoyer par cour-
rier recommandé avec ac-
cusé de réception au
bureau précité.
- Soit les remettre au Prési-
dent de la Commission
d’appel d’offres au début
de la séance et avant l’ou-
verture des plis.
-  Soit procéder à la soumis-
sion électronique via le por-
tail des marchés publics.   
Copies certifiée conforme à
l’original de certificat
d'agrément dans les do-
maines : D14, D15, D16 
Les pièces justificatives à
fournir sont celles prévues
par l’article 25 du décret 2-
12-349 précité et énumérées
à l’article 6 du règlement de
consultation.

N° 9158/PA_____________
ROYAUME DU MAROC

MINISTERE
DE L’’INTERIEUR

PROVINCE D’EL KELAA
DES SRAGHNA

COMMUNE 
DE  TAMELALET

AVIS D’APPEL 
D’OFFRE OUVRET 

N° 04/2021
Le 24/11/2021 à 10 Heures
, il sera procédé au siège du
la commune de Tamelalet  à
l’ouverture des plis de
l’appel d’offre ouvert N°
04/2021  relatif à la fourni-
ture de carburants  .
Le dossier d’appel d’offres
peut être retiré auprès du
bureau des marchés de la
Commune ; 
il peut également être télé-
chargé à partir du portail
des marchés de L’Etat :
www.marchespublics.gov.c
om
Le  cautionnement  provi-
soire  est  fixé à la somme
de:(5.000,00 ) cinq milles
dhs.
L’estimation des couts des
prestations établies par le
maitre d’ouvrage est fixée à
la somme :( 190 795,00) cent
quatre vingt dix mille sept
cent quatre vingt quinze
dhs TTC

Le contenu ainsi que la
présentation des dossiers
des concurrents doivent
être Conformes aux dispo-
sitions des articles 27,29 et
31 du décret n° 2-12-349 du
8 joumada I 1434 (20mars
2013)  relatif aux marchés
publics. 
Les concurrents peuvent
-Soit envoyer par courrier

recommandé avec accusé
de réception au nom du
président de la commune
au bureau des marchés.

-Soit déposer contre récé-
pissé leurs plis dans le bu-
reau précité.
-Soit les remettre au prési-
dent de la commission
d’appel d’offres au début
de la séance et avant l’ou-
verture des plis.
- Soit déposer les offres
électroniques via le Portail
des marchés publics
www.marchespublics.gov.c
om
Les pièces justificatives à
fournir sont celles prévues
par le règlement de consul-
tation.

N° 9159/PA
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«MVDIAG» S.A.R.L
SOCIETE

A RESPONSABILITE
LIMITEE AU CAPITAL
DE 40.000,00DIRHAMS
SIEGE SOCIAL : RUE
SOUMAYA IMM 82

ETAGE N°4 QUARTIER
PALMIER CASABLANCA

CONSTITUTION 
DE SOCIETE

Aux termes d’un acte sous
seing privé en date, à Casa-
blanca, du 14/10/2021, il a
été formé une société à res-
ponsabilité limitéedont les
caractéristiques sont les sui-
vantes :
DENOMINATION: «
MVDIAG» S.A.R.L
OBJET :La société a pour
objet au Maroc:
• Import-Export de maté-
riel médical ;
• Transport de produits de
laboratoirs ;
• La négoce 
• La représentation des so-
ciétés marocaines ou étran-
géres ayant un objet
similaire ;
• La participation de la so-
ciété à toutes entreprises ou
sociétés créées ou à créer,
pouvant de rattacher direc-
tement ou indirectement à
l’objet social ou à tous objet
similaires ou connexes, no-
tamment aux entreprises ou
sociétés dont l’objet serait
susceptible de concourir à la
réalisation de l’objet social,
et ce par tous moyens, no-
tamment par voie de créa-
tion de sociétés nouvelles
d’apports, fussions ou so-
ciétés en participation ;
• Le dépôt, l’acquisition, la
cession, l’exploitation, la
concession, l’exclusivité di-
recte ou indirect 
• Et généralement, toutes
opérations industrielles,
commerciales, financières,
civiles, mobilières ou immo-
bilières pouvant se rattacher
directement ou indirecte-
ment à l’un des objets visés
ci-dessus ou à tous objets si-
milaires ou connexes ou
complémentaires.
SIEGE SOCIAL : Le siège
social est fixé à Rue Sou-
maya Imm 82 Etage N° 4
Quartier Palmier - CASA-
BLANCA..
CAPITALSOCIAL : Les as-
sociées effectuent l’apport
en numéraire, à savoir :
- La société MOSFET SAR-
LAU : 38.000,00 DHS La
somme de trente-huit mille
dirhams 
- Monsieur Mehdi EL HAZ-
ZAZ   : 2.000,00 DHS La
somme de deux mille di-
rhams 
DUREE :99 années à comp-
ter du jour de l’immatricu-
lation au Registre du
commerce.
ANNEE SOCIALE :du 1
janvier au 31 décembre de
chaque année.
GERANCE: Monsieur
Mehdi EL HAZZAZ, 
BENEFICES :Les produits
nets de la société constatés
par l’inventaire annuel
après prélèvements légaux
et statutaires sont attribués
aux associés.
DEPOT ET IMMATRICU-
LATION AU RC :Le dépôt a
été effectué auprès du
Greffe du Tribunal de Com-
merce de Casablanca
le25/10/2021sous le
n°797541.
POUR EXTRAIT ET MEN-
TION
Le gérant

N° 9165/PA

ROYAUME DU MAROC
MINISTERE

DE L’INTERIEUR
PROVINCE D’AZILAL

CERCLE
D’OUAOUIZERTH

CAIDAT 
OUAOUIZERTH

CT  DE BIN 
EL OUIDANE
AVIS D’APPEL 

D’OFFRES OUVERT
= N° 01/2021/CT.BIN

EL/P.AZ =
Le  23  novembre  2021   à
11H, il sera procédé  dans
la salle de réunion au  siège
de la  Commune de Bin El
Ouidane  à l’ouverture des
plis relatifs à l’appel d’of-
fres sur offres des prix
pour: 
- Location des dépen-
dances du Souk hebdoma-
daire de la Commune de
Bin El Ouidane année 2022 
- Le cautionnement provi-
soire est fixé à la somme de
: Dix Mille dirhams (10.000
,00 dh) pour cette location
- Le prix estimatif est de :
Trente  mille dirhams
(30.000,00 dh).
- Les dossiers d’appel d’of-
fres peuvent être retirés au
bureau technique de la
commune de Bin El Oui-
dane   , ils peuvent être éga-
lement téléchargés du
portail Internet des mar-
chés publics : www.mar-
chéspublics.gov.ma. 
- Le contenu ainsi que la
présentation des dossiers
des concurrents doivent
être conformes aux disposi-
tions des articles 27-29 et 31
du décret N° 02.12.349 du
20 Mars 2013 fixant les
conditions et les formes de
passation des marches de
l’état ainsi que certaines
dispositions relatives à leur
contrôle et à leur gestion.
- Les concurrents peuvent :
• Soit déposer contre récé-
pissé leurs plis dans le bu-
reau du président de la
commune de Bin El Oui-
dane.
• Soit les envoyer par cour-
rier recommandé avec ac-
cusé de réception au
bureau précité ;
• Soit les remettre au prési-
dent de la commission
d’appel d’offres au début
de la séance et avant l’ou-
verture des plis ;
• soit les envoyer par cour-
rier électronique conformé-
ment aux dispositions de la
décision du ministre de
l’économie et des finances
n° 14-20 du 04-09-2014.
- Les pièces Justificatives à
fournir sont celles prévues
par l’article 25 du Décret
n°2.12.349  précité et l’arti-
cle  04  du règlement de
consultation.

N° 9166/PA_____________
Royaume Du Maroc
Ministère de la Santé

Délégation provinciale 
De Tata 

AVIS D’APPEL 
D’OFFRES OUVERT
N°  03/2021/DMST
(Séance publique) 

Le 22/11/2021 à 10 Heures
du matin,  il sera procédé
au siège de la Délégation
du  ministère de la Santé à
la Province de Tata, à l’ou-
verture des plis relatifs à
l’appel d’offres sur offres
de prix  ayant pour objet :
LA MAINTENANCE PRE-
VENTIVE ET CORREC-
TIVE DU MATERIEL
INSTALLE AU BLOC

OPERATOIRE DE CEN-
TRE HOSPITALIER PRO-
VINCIALE DE TATA
RELEVANT DE LA DELE-
GATION DU MINISTERE
DE LA SANTE A TATA
Le dossier d’appel d’offres
peut être retiré au bureau
des marchés de la Déléga-
tion du Ministère de la
Santé à la Province de
TATA ; AV Mohamed V
TATA, il peut être égale-
ment téléchargé à partir
du portail des marchés pu-
blics : www.marchespu-
blics. gov.ma.
- Le cautionnement provi-
soire est  fixé à la somme
de: 2000,00  dhs (Deux
mille Dirhams)
- L’estimation du coût des
prestations établie par
l’administration est fixée
comme suit : 408
720.00dhs (quatre cent huit
mille sept cent vingt Di-
rhams,00 Cts)
Le contenu, la présenta-
tion ainsi que le dépôt des
dossiers de concurrents
doivent être conformes
aux dispositions desarti-
cles 27, 29, 31et 148 du dé-
cret N° 2-12-349 relatif aux
marchés publics.
Les concurrents peuvent :

-  Soit les envoyer par
courrier recommandé avec
accusé de réception au bu-
reau précité 
-  Soit déposer contre récé-
pissé leurs plis dans le bu-
reau des marchés sus
indiqué ;
- Soit les transmettre, par
voie électronique confor-
mément aux dispositions
de l’arrêté du ministre de
l'économie et des finances
n° 20-14 du 8 kaada 1435 (4
septembre 2014) relatif à la
dématérialisation des pro-
cédures de passation des
marchés publics.
-  Soit les remettre au pré-

sident de la commission
d’appel d’offres au début
de la séance et avant l’ou-
verture des plis.

Les pièces justificatives à
fournir sont celle prévues
par l’article 4 du règlement
de consultation.               

N° 9167/PA_____________
Royaume Du Maroc
Ministère de la Santé

Délégation provinciale 
De Tata 

AVIS D’APPEL
D’OFFRES OUVERT
N°  04/2021/DMST
(Séance publique) 

Le 22/11/2021 à 11 Heures
du matin,  il sera procédé
au siège de la Délégation
du  ministère de la Santé à
la Province de Tata, à l’ou-
verture des plis relatifs à
l’appel d’offres sur offres
de prix  ayant pour objet :
LA MAINTENANCE PRE-
VENTIVE ET CORREC-
TIVE DES CHAMBRES
FROIDES RELEVANT DE
LA DELEGATION DU MI-
NISTERE DE LA SANTE
A LA PROVINCE DE
TATA
Le dossier d’appel d’offres
peut être retiré au bureau
des marchés de la Déléga-
tion du Ministère de la
Santé à la Province de
TATA ; AV Mohamed V
TATA, il peut être égale-
ment téléchargé à partir
du portail des marchés pu-
blics : www.marchespu-
blics. gov.ma.
- Le cautionnement provi-
soire est  fixé à la somme

de: 2000,00  dhs (Deux
mille Dirhams)
- L’estimation du coût des
prestations établie par
l’administration est fixée
comme suit :
115200.00dhs (Cent quinze
mille deux cent Di-
rhams,00 Cts)
Le contenu, la présenta-
tion ainsi que le dépôt des
dossiers de concurrents
doivent être conformes
aux dispositions desarti-
cles 27, 29, 31et 148 du dé-
cret N° 2-12-349 relatif aux
marchés publics.
Les concurrents peuvent :

-  Soit les envoyer par
courrier recommandé avec
accusé de réception au bu-
reau précité 
-  Soit déposer contre récé-
pissé leurs plis dans le bu-
reau des marchés sus
indiqué ;
- Soit les transmettre, par
voie électronique confor-
mément aux dispositions
de l’arrêté du ministre de
l'économie et des finances
n° 20-14 du 8 kaada 1435 (4
septembre 2014) relatif à la
dématérialisation des pro-
cédures de passation des
marchés publics.
-  Soit les remettre au pré-

sident de la commission
d’appel d’offres au début
de la séance et avant l’ou-
verture des plis.

Les pièces justificatives à
fournir sont celle prévues
par l’article 4 du règlement
de consultation.               

N° 9168/PA_____________
Royaume Du Maroc
Ministère de la Santé

Délégation provinciale 
De Tata 

AVIS D’APPEL
D’OFFRES OUVERT
N°  05/2021/DMST
(Séance publique) 

Le 22/11/2021 à 12
Heures,  il sera procédé au
siège de la Délégation du
ministère de la Santé à la
Province de Tata, à l’ou-
verture des plis relatifs à
l’appel d’offres sur offres
de prix  ayant pour objet :
LA MAINTENANCE PRE-
VENTIVE ET CORREC-
TIVE DES
EQUIPEMENTS BIOME-
DICAUX INSTALLES AU
SERVICE DE MEDECINE
DE CENTRE HOSPITA-
LIER PROVINCIALE RE-
LEVANT DE LA
DELEGATION PROVIN-
CIALE DU MINISTERE
DE LA SANTE A TATA.
Le dossier d’appel d’offres
peut être retiré au bureau
des marchés de la Déléga-
tion du Ministère de la
Santé à la Province de
TATA ; AV Mohamed V
TATA, il peut être égale-
ment téléchargé à partir
du portail des marchés pu-
blics : www.marchespu-
blics. gov.ma.
- Le cautionnement provi-
soire est  fixé à la somme
de: 2000,00  dhs (Deux
mille Dirhams)
- L’estimation du coût des
prestations établie par
l’administration est fixée
comme suit :   157
560.00dhs (Cent cin-
quante-sept mille cinq cent
soixante Dirhams,00 Cts)
Le contenu, la présenta-
tion ainsi que le dépôt des
dossiers de concurrents
doivent être conformes
aux dispositions desarti-
cles 27, 29, 31et 148 du dé-

cret N° 2-12-349 relatif aux
marchés publics.
Les concurrents peuvent :

-  Soit les envoyer par
courrier recommandé avec
accusé de réception au bu-
reau précité 
-  Soit déposer contre récé-
pissé leurs plis dans le bu-
reau des marchés sus
indiqué ;
- Soit les transmettre, par
voie électronique confor-
mément aux dispositions
de l’arrêté du ministre de
l'économie et des finances
n° 20-14 du 8 kaada 1435 (4
septembre 2014) relatif à la
dématérialisation des pro-
cédures de passation des
marchés publics.
-  Soit les remettre au pré-

sident de la commission
d’appel d’offres au début
de la séance et avant l’ou-
verture des plis.
Les pièces justificatives à

fournir sont celle prévues
par l’article 4 du règlement
de consultation.               

N° 9169/PA_____________
Royaume Du Maroc
Ministère de la Santé

Délégation provinciale 
De Tata 

AVIS D’APPEL 
D’OFFRES OUVERT
N°  06/2021/DMST
(Séance publique) 

Le 22/11/2021 à 13Heures,
il sera procédé au siège de
la Délégation du  ministère
de la Santé à la Province
de Tata, à l’ouverture des
plis relatifs à l’appel d’of-
fres sur offres de prix
ayant pour objet :
LA MAINTENANCE PRE-
VENTIVE ET CORREC-
TIVE DU MATERIEL
MEDICO-TECHNIQUE
INSTALLE AU SERVICE
DENTAIRE DE CENTRE
HOSPITALIER PROVIN-
CIALE RELEVANT DE LA
DELEGATION PROVIN-
CIALE DU MINISTERE
DE LA SANTE A TATA.
Le dossier d’appel d’offres
peut être retiré au bureau
des marchés de la Déléga-
tion du Ministère de la
Santé à la Province de
TATA ; AV Mohamed V
TATA, il peut être égale-
ment téléchargé à partir
du portail des marchés pu-
blics : www.marchespu-
blics. gov.ma.
- Le cautionnement provi-
soire est  fixé à la somme
de: 2000,00  dhs (Deux
mille Dirhams)
- L’estimation du coût des
prestations établie par
l’administration est fixée
comme suit : 77 760.00dhs
(Soixante-dix-sept mille
sept cent soixante Di-
rhams,00 Cts)
Le contenu, la présenta-
tion ainsi que le dépôt des
dossiers de concurrents
doivent être conformes
aux dispositions desarti-
cles 27, 29, 31et 148 du dé-
cret N° 2-12-349 relatif aux
marchés publics.
Les concurrents peuvent :

-  Soit les envoyer par
courrier recommandé avec
accusé de réception au bu-
reau précité 
-  Soit déposer contre récé-
pissé leurs plis dans le bu-
reau des marchés sus
indiqué ;
- Soit les transmettre, par
voie électronique confor-
mément aux dispositions
de l’arrêté du ministre de
l'économie et des finances

n° 20-14 du 8 kaada 1435 (4
septembre 2014) relatif à la
dématérialisation des pro-
cédures de passation des
marchés publics.
-  Soit les remettre au pré-

sident de la commission
d’appel d’offres au début
de la séance et avant l’ou-
verture des plis.

Les pièces justificatives à
fournir sont celle prévues
par l’article 4 du règlement
de consultation.              

N° 9170/PA_____________
Royaume Du Maroc
Ministère de la Santé

Délégation provinciale 
De Tata  

AVIS D’APPEL 
D’OFFRES OUVERT
N°  07/2021/DMST
(Séance publique) 

Le 23/11/2021 à 10
Heures,  il sera procédé au
siège de la Délégation du
ministère de la Santé à la
Province de Tata, à l’ou-
verture des plis relatifs à
l’appel d’offres sur offres
de prix  ayant pour objet :
LA MAINTENANCE
PREVENTIVE ET COR-
RECTIVE DU MATERIEL
BIOMEDICAL INSTALLE
AU SERVICE DES UR-
GENCES DE CENTRE
HOSPITALIER PROVIN-
CIALE RELEVANT DE
LA DELEGATION PRO-
VINCIALE DU MINIS-
TERE DE LA SANTE A
TATA.
Le dossier d’appel d’offres
peut être retiré au bureau
des marchés de la Déléga-
tion du Ministère de la
Santé à la Province de
TATA ; AV Mohamed V
TATA, il peut être égale-
ment téléchargé à partir
du portail des marchés pu-
blics : www.marchespu-
blics. gov.ma.
- Le cautionnement provi-
soire est  fixé à la somme
de: 2000,00  dhs (Deux
mille Dirhams)
- L’estimation du coût des
prestations établie par
l’administration est fixée
comme suit :
241920.00dhs (Deux cent
quarante et un mille neuf
cent vingt Dirhams,00 Cts)
Le contenu, la présenta-
tion ainsi que le dépôt des
dossiers de concurrents
doivent être conformes
aux dispositions desarti-
cles 27, 29, 31et 148 du dé-
cret N° 2-12-349 relatif aux
marchés publics.
Les concurrents peuvent :

-  Soit les envoyer par
courrier recommandé avec
accusé de réception au bu-
reau précité 
-  Soit déposer contre récé-
pissé leurs plis dans le bu-
reau des marchés sus
indiqué ;
- Soit les transmettre, par
voie électronique confor-
mément aux dispositions
de l’arrêté du ministre de
l'économie et des finances
n° 20-14 du 8 kaada 1435 (4
septembre 2014) relatif à la
dématérialisation des pro-
cédures de passation des
marchés publics.
-  Soit les remettre au pré-

sident de la commission
d’appel d’offres au début
de la séance et avant l’ou-
verture des plis.

Les pièces justificatives à
fournir sont celle prévues
par l’article 4 du règlement
de consultation.              

N° 9171/PA
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La Fifpro (syndicat mondial
des joueurs) et l'association
European Leagues, qui re-

groupe une trentaine de champion-
nats européens, ont appelé mardi à
réformer la gouvernance du foot,
à la suite du projet mort-né de Su-
perligue européenne.

"Le système de gouvernance
actuel n'est plus apte à faire face
aux décisions qui doivent être
prises", a déclaré le secrétaire géné-
ral de la Fifpro Jonas Baer-Hoff-
mann lors d'un événement
organisé à Bruxelles. "Prendre de
grandes décisions constructives est
devenu pratiquement impossible. Il
est temps de procéder à des chan-
gements significatifs dans la gou-

vernance du football".
Les principaux représentants

de l'instance dirigeante du foot eu-
ropéen, l'UEFA, ou de l'influente
Association européenne des clubs
(ECA), n'étaient pas présents.
"Nous avons besoin de tout le
monde dans la salle pour ces dis-
cussions et malheureusement ils ne
sont pas là", a déploré M. Baer-
Hoffmann.

Des membres des ligues et des
organisations du continent se sont
plaints du manque de dialogue de
la part de la Fifa concernant sa
proposition d'une Coupe du
monde biennale, impulsée par son
directeur du développement du
football mondial, Arsène Wenger.

"La présentation de Wenger
était purement informative", a dé-
claré Bobby Barnes, directeur gé-
néral adjoint de l'Association des
footballeurs professionnels anglais.
"Il s'agit que nous soyons consultés
en tant que parties prenantes. Si
votre rôle dans le sport doit être re-
connu, vous devez avoir ces
conversations avant la présentation
de Wenger".

Cet appel de la Fifpro et de Eu-
ropean Leagues intervient le jour
où des députés européens ont
exhorté à la mise en place de mé-
canismes protégeant le football
continental d'une menace de type
Superligue, ce projet porté par
douze des plus grands clubs euro-

péens au printemps mais rapide-
ment tué dans l'oeuf  en raison de
l'opposition d'une grande partie du
monde du foot.

"Le sport est un droit pour
tous et nous devons nous assurer
qu'il est sûr, accessible, inclusif  et
égal pour tous", a déclaré Tomasz
Frankowski, ancien joueur polo-
nais et désormais membre du Par-
lement européen.

Le rapport sur la politique
sportive de l'UE a également ex-
primé son opposition à un Mon-
dial biennal, affirmant que "les
organisations sportives doivent
respecter la fréquence établie des
grands événements sportifs inter-
nationaux".

La Fifpro et European Leagues réclament
des réformes dans la gouvernance du foot

Depuis qu'il a annoncé qu'il
avait choisi de ne pas se
faire vacciner contre le
Covid-19, l'international

allemand du Bayern Munich Joshua
Kimmich a déclenché de vives réac-
tions dans le milieu du football, mais
aussi de la politique en Allemagne.

"Ce n'est pas parce que je suis op-
posé à la vaccination", a assuré Kim-
mich pour justifier son choix,
évoquant des "raisons personnelles",
mais alors que le Bayern affronte
Mönchengladbach en Coupe d'Alle-
magne, ses déclarations ont provoqué
une certaine surprise dans le pays.

Surprise d'autant plus grande que
le milieu défensif  de 26 ans avait lancé
l'année dernière, au coeur de la pandé-
mie, la campagne "We Kick Corona"
en compagnie d'un autre international
allemand Leon Goretzka, afin de lever
des fonds pour des oeuvres caritatives
luttant contre le coronavirus.

"En tant qu'ami, sa décision est
tout à fait respectable", a estimé son
coéquipier au Bayern et en sélection
Thomas Müller. "Mais en tant que co-
équipier, si je regarde un peu ce qui
pourrait être mieux pour tout le
monde, alors mon avis est peut-être
que la vaccination serait mieux" pour
lui, a-t-il remarqué.

Kimmich a en outre été la cible de
critiques émanant du milieu médical.

"Joshua Kimmich est certaine-
ment un expert en matière de football,
mais il n'en est pas un en matière de
vaccination et de vaccins", s'est élevé
dans les médias Thomas Mertens, le
président du Comité permanent de la
vaccination à l'Institut Robert Koch
(STIKO).

Kimmich fait partie de l'extrême
minorité des joueurs professionnels en
Allemagne à ne pas s'être fait vacciner.
Selon Christian Seifert, patron de la
Ligue allemande de football (DFL),
94% d'entre eux le sont en effet.

Dans le pays, environ 66%, soit les
deux tiers d'une population de 83 mil-
lions d'habitants, sont pleinement vac-
cinés.

Dans ce concert de critiques, le
joueur peut aussi compter sur
quelques soutiens, dont celui de Cars-
ten Ramelow, le vice-président du Syn-
dicat des joueurs allemands (VDV):
"C'est la décision personnelle de Kim-

mich, et cela aurait dû le rester", a réagi
celui-ci.

Le comité d'éthique allemand a
rappelé l'importance du respect de la
"décision d'ordre privé" de Kimmich,
même si celui-ci a regretté, par la voix
de sa présidente Alena Buyx, "qu'il
n'ait pas utilisé sa plateforme pour ob-
tenir de meilleurs conseils afin d'être
un modèle".

"Nous devons respecter la déci-
sion" de Kimmich, a souligné Herbert
Hainer, son président au Bayern,
même s'il aurait été ravi d'apprendre
que Kimmich soit "déjà vacciné".

La situation du joueur a suscité des

réactions jusqu'au sein du gouverne-
ment fédéral.

"J'espère qu"il s'informera par lui-
même" et "laissera entrer toutes les in-
formations disponibles sur les vaccins
approuvés dans l'UE", a ainsi déclaré
le porte-parole de la chancelière An-
gela Merkel, Steffen Seibert.

Celui-ci a recommandé vivement
à Kimmich de se faire vacciner, car
selon lui la star du Bayern est "une per-
sonnalité regardée par des millions de
personnes" comme un modèle.

Kimmich n'a d'ailleurs pas écarté
l'éventualité de se faire vacciner dans
le futur.

Sport
Lucas Hernandez
évite la case prison 

L'international français du
Bayern Munich Lucas Her-
nandez, condamné en Es-

pagne à six mois de prison pour
non-respect d'une mesure d'éloigne-
ment après des violences conjugales,
n'ira pas en prison, la justice espagnole
ayant accepté mercredi son recours.

"Nous considérons que le recours
doit être accepté et que l'exécution de
la peine de privation de liberté impo-
sée à Lucas François Bernard Her-
nandez doit être suspendue", a
indiqué dans sa décision le tribunal su-
périeur de justice de Madrid, à la veille
de la date limite fixée par la justice
pour l'entrée volontaire en prison du
joueur.

Cette suspension de peine reste,
en revanche, conditionnée au fait que
le joueur, qui devra payer une amende
de 96.000 euros, "ne commette pas de
nouveau délit" durant une période de
quatre ans, a précisé le tribunal.

L'affaire remonte initialement au
3 février 2017.

Celui qui n'était pas encore cham-
pion du monde avec les Bleus, alors
âgé de 21 ans, et sa compagne Amelia
Lorente en étaient venus aux mains,
échangeant à l'aube coups et griffures
devant leur domicile de Madrid.

Elle l'avait frappé et griffé avant
de rayer sa voiture à coups de clé, tan-
dis que le joueur lui avait donné des
coups aux côtes, dans le dos, à la mâ-
choire et aux lèvres, selon le jugement
consulté par l'AFP.

Ils avaient tous deux été condam-
nés fin février 2017 à la même peine
par un tribunal de Madrid pour "vio-
lences conjugales": 31 jours de travaux
d'intérêt général assortis d'une inter-
diction pendant six mois de s'appro-
cher à moins de 500 mètres l'un de
l'autre et de communiquer.

Mais quatre mois plus tard, en
juin 2017, alors qu'ils rentraient tous
deux de leur lune de miel aux Etats-
Unis, où ils s'étaient mariés, le joueur
était interpellé à l'aéroport de Madrid
pour ne pas avoir respecté cette me-
sure d'éloignement.

Fait incongru: sa femme, avec qui
il a eu depuis un enfant né en 2018,
n'avait pas été arrêtée, car cette mesure
ne lui avait pas encore été notifiée for-
mellement.

Placé quelques heures en garde à
vue, le footballeur, qui évoluait alors à
l'Atlético Madrid, avait été finalement
condamné, en 2019, à six mois de pri-
son.

Il avait fait appel, mais la justice
avait refusé initialement mi-octobre
d'aménager sa peine, comme cela est
généralement le cas en Espagne pour
les personnes condamnées à moins de
deux ans de prison et ayant un casier
judiciaire vierge.

Le tribunal en charge de l'affaire
avait, en effet, souligné que le footbal-
leur était un "récidiviste" en raison de
sa condamnation de 2017 pour "bles-
sures dans le cadre de violences conju-
gales", de celle de 2019 pour
non-respect de la mesure d'éloigne-
ment, mais aussi d'une "autre
condamnation" pour "violences
conjugales", prononcée par un tribu-
nal de Mostoles, ville de la banlieue de
Madrid, dont les détails et la date n'ont
pas été communiqués.

La non-vaccination de Kimmich
relance le débat en Allemagne 



Le Raja de Casablanca (RCA) et le FUS
de Rabat (FUS) se sont quittés sur un
score nul (1-1), mardi au complexe
sportif  Mohammed V de Casablanca,

à l'occasion de la 7e journée de la Botola Pro
D1.

Accusant un but de retard à la pause, les
Fussistes sont revenus à la marque pendant la
deuxième mi-temps.

Durant la dernière saison, le Raja et le FUS
avaient fait jeu égal pour le compte de la 16e
journée (1-1), et n'étaient pas parvenus à se dé-
partager dans le cadre de la 1re journée (3-3).

L'ouverture du score pour les Vert et blanc
a été signée sur un penalty de Mohcine Me-
touali à la 15e minute. Le club rbati a pu égaliser
à la 56e minute après une réalisation d'Anas
Bach.

Chez les joueurs du Raja, l'arbitre a renvoyé
aux vestiaires Ilyas Haddad à la 90+2è minute.

Suite à ce match, l'équipe casablancaise se
hisse provisoirement à la première place avec
16 points au côté du WAC, alors que le FUS, 5
points, grimpe à la 14e place du classement.

Pour la prochaine journée de Botola Pro
D1, le RCA se déplacera au stade El Abdi pour
rencontrer le Difaâ d'El Jadida (DHJ), alors que

le FUS de Rabat jouera l'Olympique de Khou-
ribga (OCK).

A propos du club de l’OCK, il a été tenu
en échec par le Rapide Oued Zem (RCOZ) au
complexe sportif  du Phosphate de Khouribga. 

Les matches précédents entre Khouribga
et le RCOZ remontent à la saison 2019/2020.
Les deux clubs n'étaient alors pas parvenus à se
départager à l'occasion de la 18e journée (0-0),
et la formation khouribguie avait défait le Ra-
pide Oued Zem pour le compte de la 3e jour-
née (0-1).

L'Olympique de Khouribga a débloqué le
compteur à la 17e minute avec un but d'Ous-
sama Hafari, alors que les visiteurs sont revenus
à la marque à la 61e minute grâce à Marouane
Louadni.

A la suite de cette rencontre, l'OCK, 7
points, se hisse provisoirement à la 11e place
du classement, alors que le RCOZ se maintient
à la dernière place avec 3 points.

Le troisième match programmé mardi
ayant opposé, au Grand stade de Tanger, l’IRT
au MCO s’est terminé aussi sur le score de un
partout.

L'ouverture du score pour le MCO a été si-
gnée après une action de Zakaria Bahrou à la

17e minute. La formation de la ville du Détroit
a remis les pendules à l’heure  à la 61e minute
avec une réalisation de Taoufik Ijrouten.

Les locaux ont failli plier les débats en leur
faveur, mais Mehdi Khallati a échoué à trans-
former un pénalty dans les derniers souffles de
la rencontre (90+4è). Suite à ce match, l'Ittihad
de Tanger, 5 points, grimpe provisoirement à
la 14e place du classement, alors que le club de
l'Oriental se hisse à la septième place avec 9
points.

La page de cette 7ème journée sera clôturée
ce soir à partir de 18h15 par la rencontre qui
opposera l’ASFAR au Wydad au complexe
Moulay Abdellah à Rabat. Un classique du
championnat qui, de tout temps, avait tenu ses
promesses : les Militaires qui restent sur une
victoire en déplacement au détriment de l’IRT
voudraient conserver cet élan même si leur
tâche s’annonce ardue devant des Rouges, lea-
ders, pas prêts à céder du lest.

Pour rappel, le bal de cette journée a été ou-
vert samedi par la programmation de deux
matches : MAS-DHJ : 3-0 et HUSA-CAYB :
1-0. Dimanche, l’OCS a été accroché par le
SCCM (0-0), alors qu’hier la JSS devait donner
la réplique à la RSB.
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Devenue une attraction mon-
diale des manifestations
sportives les plus grandioses,

la ville de Dakhla s'est affirmée
comme le joyau du Sahara marocain,
s’érigeant ainsi en destination mon-
diale privilégiée des férus des sports
nautiques.

En accueillant la 11è édition du
championnat du monde de kitesurf
Prince Moulay El Hassan, prévue du

27 au 31 octobre, après le succès qui
a couronné les précédentes éditions,
la perle du Sud du Royaume confirme
encore une fois son rayonnement
sportif  international, drainant ainsi les
amoureux des sports de glisse à tra-
vers le globe.

Initiée par l’Association «Lagon
Dakhla pour le développement du
sport et l’animation culturelle» et le
Global Kitesports Association

(GKA), sous le Haut Patronage de Sa
Majesté le Roi Mohammed VI, cette
manifestation sportive connaitra la
participation des meilleurs riders du
monde, issus de 20 pays.

La place de choix qu’occupe dés-
ormais Dakhla sur l'échiquier interna-
tional des sports de glisse se justifie,
notamment, à la faveur des potentiels
naturels dont regorge cet «Eden»,
situé entre océan et désert, en parti-
culier un climat clément, des vents
forts et une bonne infrastructure,
outre l’accueil chaleureux réservé aux
invités de la ville.

A la faveur de sa position géogra-
phique proche de l’Europe, Dakhla,
qui a réussi le pari d’organiser nombre
de compétitions sportives mondiales,
met à la disposition des riders toutes
les conditions à même de leur offrir
un séjour et une expérience inoublia-
bles.

Mariage entre mer et désert, des
plages illimitées et ensoleillement tout
au long de l’année, Dakhla est consi-
dérée aujourd’hui comme une capi-

tale mondiale des sports, notamment
nautiques, en abritant les rendez-vous
sportifs les plus incontournables au
niveau international.

Aux yeux des champions de
cette discipline, Dakhla est l’un des
plus beaux spots du monde, en parti-
culier la plage foum Labouir, réputée
pour ses vents forts et ses vagues qui
attirent les surfeurs des quatre coins
de la planète.

L'édition de cette année, qui se
déroulera dans le strict respect des
mesures sanitaires et préventives
contre la Covid-19, a pour objectif  de
créer une nouvelle dynamique dans la
ville, connue pour ses atouts et poten-
tialités touristiques lui permettant de
s'ériger en une destination privilégiée
pour les amateurs et professionnels
du kitesurf, ont affirmé les organisa-
teurs.

Ce championnat mondial, qui
s’impose désormais comme un ren-
dez-vous incontournable, contribue
au rayonnement sportif  et à l’attrac-
tivité touristique de cette région riche

de potentialités.
Organisé sous l’égide de la Fédé-

ration Royale marocaine de voile
(FRMV) et le World sailing federation
(WSF), ce championnat mondial est
l’étape décisive permettant aux têtes
d’affiche des plus importantes com-
pétitions de kitesurf  de s’illustrer pour
remporter le titre de "the rider of  the
year", pour la discipline du strapless
wave dans le spot de Foum Labouir.

Cet évènement sportif  a pour
ambition également de redynamiser
la promotion touristique de Dakhla-
Oued Eddahab et renforcer l’image
de Dakhla en tant que destination
"sûre", d’autant plus que la région
s’est distinguée comme l'une des
zones les moins touchées par la pan-
démie au niveau national.

Ce sont plus de 600 riders de haut
niveau qui sont venus des quatre
coins du monde, au cours des 11 der-
nières années, pour partager et décou-
vrir les fabuleux sites adaptés aux
pratiques de la glisse en mer, en eaux
plates ou sur les vagues.

Dakhla, ce joyau du Sahara marocain devenu 
destination privilégiée des férus des sports nautiques

Deuxième
ratage 
d’affilée 
du Raja
Le classique ASFAR-WAC pour tourner
la page de la 7ème journée de la Botola

Coupe de la Confédération de la CAF 
La RSB hérite 
d’APR du Rwanda

La Renaissance sportive de Berkane
affrontera les Rwandais de l'APR au
deuxième tour préliminaire addition-

nel de la Coupe de la Confédération de la
CAF 2021-2022, selon le tirage au sort qui
a eu lieu mardi au Caire.

Le deuxième tour préliminaire réunit les
16 équipes qualifiées du deuxième tour pré-
liminaire de la Coupe de la Confédération
face aux 16 équipes perdantes du deuxième
tour préliminaire de la Ligue des champions
de la CAF, fait savoir la CAF sur son site
officiel.

Voici le calendrier complet :
(Match aller : 28 novembre - 
match retour : 5 décembre)
Zanaco (Zambie) – Binga (Mali)
Simba (Tanzanie) – Red Arrows

(Zambie)
TP Mazembe (RD Congo) – Marumo

Gallants (Afrique du Sud)
ASEC Mimosas (Côte d’Ivoire) – GD

Interclube (Angola) 
Nouadhibou (Mauritanie) – Coton

Sport (Cameroun)
US Gendarmerie Nationale (Niger) –

DC Motema Pembe (RD Congo)
AS Otoho (Congo) – Gor Mahia

(Kenya)
APR (Rwanda) – RS Berkane (Maroc) 
Tusker (Kenya) – CS Sfaxien (Tunisie) 
Hearts if  Oak (Ghana) – JS Saoura

(Algérie)
Rivers United (Nigeria) – Al Masry

(Egypte)
Stade Malien (Mali) – Ahly Tripoli

(Libye) 
OR Biashara United (Tanzanie)
Al Ittihad (Libye) – Enyimba (Nigeria) 
AS Maniema Union (RD Congo) –

Pyramids (Egypte)
LPRC Oilers (Libérie) – Orlando

Pirates (Afrique du Sud) 
Royal Leopards (Eswatini) – JS Kabylie

(Algérie).



Il y aura des voitures en piste, sa-
medi, sur le célèbre circuit au-
tomobile d’Indianapolis, mais

pas de pilote dedans; cela n’empê-
chera pas les bolides, en conduite
autonome, de côtoyer les 250
km/h, une nouvelle étape dans le
développement des véhicules sans
chauffeur.

Neuf  monoplaces seront au
départ de l’Indy Autonomous Chal-
lenge, une compétition dotée d’un
million de dollars, dont l’objectif  est
clair, “prouver que la technologie
autonome peut fonctionner en
conditions extrêmes”, explique Paul
Mitchell, du cabinet ESN, co-orga-
nisateur de l’événement.

L’IAC aurait dû faire rouler en-
semble les neuf  voitures, comme
lors d’une course classique, mais les
organisateurs ont finalement re-
noncé, car toutes les équipes
n’étaient pas au point.

Au lieu de quoi, les véhicules
partiront les uns après les autres, et
le plus rapide sur deux tours lancés
l’emportera.

Toutes les équipes, composées
d’étudiants du monde entier, ont
reçu la même voiture, une Dallara
IL-15, sorte de petite F1, les mêmes
équipements technologiques avec,
en vedette, capteurs, caméras, GPS
et radars, pour permettre aux autos
de se situer.

Ce qui fera la différence, ce ne
sont pas les pilotes, absents, mais
une quarantaine de milliers de lignes
de codes composées par chaque
“team”. Ce sont elles qui mettront
en musique moteur, récepteurs et le
puissant ordinateur calé dans le ba-
quet habituellement réservé au
conducteur.

L’équipe MIT-PITT-RW, la
seule composée uniquement d’étu-
diants sans encadrement, a récupéré
sa voiture il y a seulement six se-
maines, explique Nayana Suvarna.
Cette élève ingénieure de 22 ans a
été bombardée, à son corps défen-
dant, patronne d’écurie, elle qui n’a
pas encore le permis de conduire.

“Je ne connaissais rien à la
course automobile”, dit-elle en sou-

riant, “mais je deviens fan”. La voi-
ture de la MIT-PITT-RW a atteint
130 km/h en essais, mais Nayana la
croit capable de dépasser 160 sa-
medi.

D’autres ont déjà été beaucoup
plus loin. La Dallara aux couleurs
de PoliMOVE, partenariat entre les
universités d’Alabama et Politec-
nico de Milan, a remonté jeudi la
ligne droite des stands à 250 km/h
environ, tout comme celle de la fa-
culté munichoise TUM.

Mais dès le virage suivant, la
voiture est partie en tête à queue, fi-
nissant heureusement sans dom-
mage sur le gazon. “Ça a été un
miracle qu’il n’y ait pas de casse”,
explique Sergio Matteo Savaresi,
professeur à la Politecnico.

En cause, pas de “bug”, mais la
conjonction de pneus froids et
d’une tendance de la Dallara au sur-
virage (les pneus arrière glissent).

“On a atteint les limites de la
voiture”, résume, satisfait, l’univer-
sitaire, qui supervise l’équipe Poli-
MOVE. “Un pilote professionnel

aurait fait exactement la même
chose.” La Robocar, modèle du
constructeur Roborace, détient, de-
puis 2019, le record officiel de vi-
tesse pour une voiture autonome,
avec 282 km/h, mais il a été établi
en ligne droite sur une piste d’atter-
rissage, pas sur un circuit.

L’idée de la voiture qui se
conduit toute seule fait fantasmer
depuis les années 50, mais a connu,
ces cinq dernières années, un puis-
sant coup d’accélérateur.

La plupart des grands construc-
teurs automobiles développent
leurs propres projets, le plus sou-
vent en collaboration avec des
géants de la tech, comme Amazon,
Microsoft ou Cisco.

C’est dans ce cadre que s’inscrit
l’IAC, dont les participants ne
considèrent pas la vitesse comme
une fin en soi.

“Si les gens s’habituent à voir
des voitures (autonomes) aller à 300
km/h sans accident, que ça marche,
ils se diront: peut-être qu’à 50 à
l’heure, c’est sûr”, fait valoir M. Sa-

varesi.
Selon un sondage publié en

septembre par Morning Consult,
47% des Américains considéraient
les véhicules autonomes comme
moins sûrs que ceux conduits par
des humains.

Deuxième objectif, permettre
un transfert de technologie. “Plu-
sieurs équipes prévoient déjà de pu-
blier, en libre accès, leur
programme, après la compétition”,
annonce Paul Mitchell.

“Certains des algorithmes d’in-
telligence artificielle les plus avancés
vont donc être disponibles pour
que l’industrie, des start-ups ou
d’autres universités s’en nourris-
sent”, dit-il.

Enfin, le projet vise à “dévelop-
per une génération de talents”,
avance M. Savaresi. “Les gens qui
ont participé à ce défi vont créer
leurs propres entreprises ou travail-
ler pour d’autres”, espère Paul Mit-
chell, “et les innovations tirées de
cette compétition vont vivre durant
de nombreuses années”.

Expresso

Salade de riz au thon et aux œufs 

Ingrédients

180g  Riz
1 Boite de thon au naturel
2 Oeufs
1 Boite de maïs
1 cuil. à soupe Olives noires dé-

noyautées
3 Brins de ciboulette
150g Tomates cerise
2 échalotes
1cuil. à café Moutarde à l’ancienne
1cuil. à café Vinaigre
1Filet d’huile d’olive

Étapes de préparation
Dans un grand volume d’eau bouil-

lante salée, faites cuire le riz le temps in-
diqué sur le paquet. Rincez-le sous l’eau
froide et égouttez-le. Faites cuire les
œufs dans de l’eau bouillante salée pen-
dant 10 min.

Epluchez et ciselez l’échalote. Lavez
et coupez les tomates en 2. Ciselez la ci-
boulette, et coupez les olives en ron-
delles. Egouttez le thon et le maïs.

Dans un saladier, mélangez la mou-
tarde, le vinaigre et l’huile. Ajoutez le riz,
les tomates, les olives, l’échalote, la ci-
boulette et le maïs. Emiettez et ajoutez
le thon. Salez, poivrez et mélangez le
tout. Déposez les œufs coupés en qua-
tre et dégustez !
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Recettes

Quelque 80% des jeunes tués au Brésil dans
des situations violentes entre 2016 et 2020

étaient noirs, selon une enquête publiée ven-
dredi qui tire aussi la sonnette d’alarme sur la
hausse du nombre d’enfants de 0 à 4 ans morts
dans des violences domestiques.

Par ailleurs, selon l’enquête de l’Unicef  et
du Forum brésilien de sécurité publique (FBSP)
établie d’après les rapports de police des 27
Etats du pays, 178.277 enfants et adolescents
ont été victimes de violences sexuelles entre
2017 et 2020, soit cinq par heure.

Environ 80% d’entre eux étaient des filles
de 10 à 14 ans. Les chiffres de 2016 n’étaient
pas disponibles pour tous les Etats.

Dans la période de 2016 à 2020, 34.918
morts d’enfants et de jeunes de 0 à 19 ans dans
des situations violentes ont été enregistrées dans
le pays.

Sur ce total, plus de 31.000 étaient des ado-
lescents de 15 à 19 ans, dont 25.592, soit 80%,
noirs ou métis, tués la plupart du temps par
arme à feu.

“Ce n’est hélàs pas une nouveauté”, mais
les chiffres montrent que “la violence touche
les adolescents (noirs) de plus en plus jeunes”,
a déclaré à l’AFP la directrice exécutive du
FBSP, Samira Bueno.

“Aucune politique publique n’est en place
pour ce groupe” de jeunes souvent pauvres et
peu scolarisés”, déplore-t-elle.

En ce qui concerne la violence domestique,
elle a tué 1.070 enfants de 0 à 9 ans sur la pé-

riode au Brésil, un chiffre légèrement à la baisse
mais qui occulte la hausse de morts d’enfants
de 0 à 4 ans: 142 en 2020 contre 112 en 2016.

Ces chiffres sont “le reflet de la pandémie
de Covid”, à l’intérieur des foyers en 2020, a ex-
pliqué Mme Bueno.

“La violence contre les enfants a lieu prin-
cipalement à la maison. La violence contre les
adolescents dans la rue, surtout contre les
jeunes noirs”, a déclaré la représentante d’Uni-
cef  au Brésil Florence Bauer dans un commu-
niqué de presse.

“Il est crucial de mettre sur pied des poli-
tiques publiques efficaces de prévention et de
réponse à la violence” au Brésil, a-t-elle ajouté.

Au Brésil, 80% des jeunes tués
dans des violences sont des Noirs

A Indianapolis, des bolides qui se conduisent tout seuls


